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introduction
dans le cadre de son deuxième rapport complémentaire au 
Comité des droits de l’enfant, qui s’inscrit dans la procédure 
de rapport aux organes de traités, les 54 organisations mem-
bres du réseau suisse des droits de l’enfant relèvent des dif-
férences majeures dans la mise en œuvre au plan cantonal de 
la Convention de l’oNu relative aux droits de l’enfant ( Cde ). 
douze ans après l’entrée en vigueur de cette Convention, ces 
déficits continuent d’être la cause de l’inégalité des chances 
entre les enfants, particulièrement des enfants issus des grou-
pes les plus vulnérables qui ne jouissent pas des mêmes droits 
suivant le canton dans lequel ils résident.

le réseau regrette vivement qu’aucune des recommanda-
tions adressées par le Comité en 2002, concernant l’élabo-
ration d’un plan d’action national et la création d’un méca-
nisme de coordination national n’ait été mise en œuvre par la 
Confédération dans les délais fixés. de plus, sur le plan natio-
nal, les droits de l’enfant ne sont clairement pas une priorité 
politique et les besoins dans ce domaine font régulièrement 
l’objet d’une remise en question par les autorités et les politi-
ques. par conséquent, aucune suite favorable n’a été donnée 
à ce jour à la revendication récurrente des organisations non-
gouvernementales de mettre sur pieds une institution natio-
nale des droits humains. le réseau est d’avis que ces méca-
nismes de coordination nationaux permettraient de créer les 
conditions structurelles nécessaires à une mise en œuvre ef-
ficace des droits de l’enfant et qu’ils faciliteraient une coopé-
ration entre la Confédération et les cantons. 

les lacunes structurelles sont en effet déterminantes pour ex-
pliquer les déficits existants dans le domaine des droits de l’en-
fant énumérés dans ce deuxième rapport. Ces déficits ont pour 
conséquence que l’enfant n’est pas considéré comme un dé-
tenteur et sujet de droits et que sa participation dans des dé-
cisions importantes n’est que trop rarement sollicitée. dans le 
cadre de procédures administratives internes, les autorités ne 
tiennent pas suffisamment compte de l’intérêt supérieur de 
l’enfant, qui est un des piliers les plus importants de la Conven-
tion relative aux droits de l’enfant. Ce principe n’est pas non 
plus systématiquement et explicitement intégré dans les tex-
tes de loi. Ces derniers ne sont par ailleurs pas examinés sous 
l’angle de la Convention relative aux droits de l’enfant dont il 
n’est pas suffisamment tenu compte dans la procédure légis-
lative. Cela s’explique notamment d’une part par le fait que la 
Confédération n’encourage pas systématiquement la diffusion 
des droits de l’enfant et que par conséquent, les connaissances 

sont encore très lacunaires ; d’autre part, des programmes de 
formation ciblés sur les droits de l’enfant ne sont tout simple-
ment pas proposés aux professionnels, tels que juges, avocats 
et avocates, personnel d’établissements etc.

la stratégie du Conseil fédéral pour une politique suisse de 
l’enfance et de la jeunesse, rendue publique en 2008, doit tou-
tefois être saluée comme une étape majeure. a ce jour, aucu-
ne mesure concrète en vue de sa mise en coordonnée n’a ce-
pendant vu le jour alors que le rôle des cantons demeure en-
core très flou. le réseau salue également la révision actuelle 
de la loi fédérale concernant l’encouragement des activités 
de jeunesse extra-scolaires, en particulier les mesures pré-
vues pour une meilleure intégration des enfants et des jeu-
nes issus de couches socialement défavorisés ou d’origine 
étrangère. le réseau se félicite également de l’élaboration du 
programme national de protection de l’enfance, lancé par la 
Confédération en 2008. 

le besoins spécifiques des groupes particulièrement vulnéra-
bles ( enfants en situation de pauvreté, enfants avec un handi-
cap, requérants d’asile mineurs, mineurs non-accompagnés 
ou sans papiers ) ne sont pas assez pris en considération. Ces 
enfants continuent donc à être dans des situations de gran-
de précarité. le réseau est particulièrement préoccupé par le 
nombre croissant d’enfants en situation de pauvreté en suis-
se, en particulier les enfants issus de familles monoparenta-
les ou de familles nombreuses. même si une étape importan-
te a été franchie avec l’introduction, en 2009, d’une allocation 
familiale minimale unique, les différences intercantonales en 
termes d’appui financier aux familles en situation précaire sont 
énormes et engendrent une inégalité de traitement inaccepta-
ble pour les enfants concernés. la plupart des cantons man-
quent par ailleurs de mesures de protection et de structures 
d’accueil adéquates pour les mineurs non-accompagnés et les 
requérants d’asile mineurs. Ces enfants sont d’abord considé-
rés comme des étrangers alors que leurs droits à la liberté et à 
l’éducation ne sont que rarement pris en considération. 

sur la base des éléments ci-dessus, le réseau suisse des droits 
de l’enfant présente les revendications suivantes :

1    la Confédération doit disposer d’un mandat politique clair 
en ce qui concerne la mise en œuvre des droits de l’en-
fant. pour ce faire, le Conseil fédéral doit créer une base 
légale explicite ;

2    le principe de l’intérêt supérieur de l’enfant doit être le fil 
conducteur dans toutes les décisions politiques, dans l’ad-
ministration et dans les procédures législatives ;

3    avec l’appui des cantons, la Confédération doit élaborer 
des standards minimaux pour la mise en œuvre des droits 
de l’enfant et prendre des mesures concrètes pour assu-
rer leur diffusion et la sensibilisation. pour ce faire, les res-
sources nécessaires doivent être mises à disposition ;

4    la Confédération et les cantons doivent créer des mé-
canismes nationaux de coordination et de contrôle ayant 
un mandat précis dans le domaine des droits de l’enfant, 
comme par exemple une institution nationale des droits 
humains ;

5    la Confédération doit améliorer la collecte de données 
pour les questions de l’enfance et élaborer des directives 
pour la collecte de données dans les cantons, afin qu’une 
diffusion continue de l’information soit rendue possible ;

6    avec l’appui des cantons, la Confédération doit introdui-
re des mesures de protection unifiées au niveau national 
pour les groupes d’enfants particulièrement vulnérables 
( enfants touchés par la pauvreté, enfants avec un handi-
cap, requérants d’asile mineurs, mineurs non-accompa-
gnés ou sans papiers ) ;

7    la Confédération doit prendre des mesures afin de garan-
tir le plus rapidement possible la détention séparée des 
adultes et des jeunes dans tous les cantons ;

8    le parlement doit mettre fin à la détention administrati-
ve dans le cadre des mesures de contrainte contre les re-
quérants d’asile mineurs et les mineurs sans-papiers ;

9    les cantons doivent garantir l’accès des mineurs non-ac-
compagnés et des requérants d’asile mineurs au système 
éducatif ordinaire et aux places d’apprentissage ;

10   dans le cadre des procédures administratives et judiciai-
res, de garantir que les droits à la participation des enfants 
concernés soient respectés ( en particulier par leur audi-
tion et la convocation de représentants procéduraux qua-
lifiés ), et de s’assurer que cette participation soit adaptée 
à leur âge et à la situation.

11   avec l’appui des cantons, la Confédération doit s’assurer 
de la mise en œuvre du programme national de protec-
tion de l’enfance ainsi que des mesures proposées dans 
ce cadre. 

12   le parlement doit créer les bases légales nécessaires, afin 
que les recommandations du Comité des droits de l’en-
fant ainsi que celles du Conseil des droits de l’homme de 
l’oNu relatives à l’interdiction des châtiments corporels 
sur les enfants puissent être mises en oeuvre. 

résumé
Ce deux rapport des oNG à l’attention du Comité des droits 
de l’enfant se rapporte au deuxième rapport périodique, mais 
tardif, de la suisse, selon l’article 44 al. 1 let. b Cde. Ce rap-
port a été élaboré par le réseau suisse des droits de l’en-
fant. des services spécialisés et des experts ont été consul-
tés ponctuellement.

Ce rapport complémentaire a été élaboré selon la structu-
re suivante : 

remarques sur les observations finales adoptées en répon- –
se au rapport initial de la suisse.

observations des évolutions pertinentes en suisse depuis  –
l’adoption de ces observations finales

Conseils sur des recommandations que le Comité pourrait  –
adresser à la suisse.

le premier chapitre « mesures d’application générale » met 
l’accent sur l’attitude générale envers la Convention relative 
aux droits de l’enfant et sa mise en œuvre dans le cadre d’une 
structure fédéraliste. la suisse n’est toujours pas en mesu-
re d’appliquer la Convention sans émettre de réserves. aucun 
progrès concret n’a pu être constaté dans la coordination et la 
supervision de la Convention. la formation aux principes de la 
Convention et leur diffusion, n’est que ponctuelle et peu sys-
tématique de sérieuses lacunes se présentent dans la collec-
te de données. de même, il n’est pas garanti que les informa-
tions contenues dans le programme de recherche national 52 
fassent l’objet d’un suivi.

le deuxième chapitre « principes généraux » traite de quatre 
domaines centraux qui ont également été mis en avant par le 
Comité des droits de l’enfant. les enfants qui appartiennent 
à des catégories qui doivent faire face à de nombreuses diffi-
cultés peuvent être tenus à l’écart de la jouissance des droits 
stipulés par la Convention ; dans des domaines tels que la pro-
tection de l’enfant, qui découle du droit civil, l’accès à l’éduca-
tion ou la les moyens de subvenir à ses besoins matériaux, il 
peut y avoir de grandes différences de traitement selon le lieu 
de résidence, différences qui ne peuvent être expliquées par 
des critères objectifs. en ce qui concerne le principe de l’in-
térêt supérieur de l’enfant, on constate des déficits généraux 
dans le cadre de la procédure législative ainsi que des problè-
mes spécifiques dans les procédures pénales et les procédures 
de protection de l’enfant. par rapport au droit à la vie, des me-
sures doivent être prises pour lutter contre le taux de suicides 
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particulièrement élevé. le droit au respect des opinions de l’en-
fant est entravé par un fossé qui existe entre les déclarations 
d’intention dans la procédure législative et la réalité juridique, 
cette dernière montrant que les enfants ne sont pratiquement 
pas entendus dans les procédures les concernant. 

dans le troisième chapitre « droits et libertés civils », trois thè-
mes sont soulevés. premièrement, la nécessité d’agir en fa-
veur du droit de connaître son identité en cours de procédu-
re d’adoption est signalée ; de même que les problèmes que 
connaissent les enfants de parents qui ne peuvent suffisam-
ment prouver leur identité, lorsqu’il s’agit d’enregistrer leur 
naissance. deuxièmement, les lacunes existantes dans la pro-
tection des enfants et des jeunes dans le domaine des médias 
sont mises en avant. troisièmement, l’accent est placé sur le 
manque formel d’une interdiction des châtiments corporels 
dans le droit suisse. 

dans le quatrième chapitre « milieu familial et protection de 
remplacement », le réseau suisse des droits de l’enfant deman-
de qu’un soutien important soit accordé aux services de garde 
d’enfants tant qualitativement que quantitativement. il deman-
de également que soient interdites les adoptions privées. au 
sujet de la maltraitance, des négligences et des violences per-
pétrées à l’encontre des enfants, un manque cruel de données, 
des autorités organisées de manière non professionnelle ain-
si que des mesures à prendre lors de violences familiales sont 
des domaines où des mesures doivent être prises.

le cinquième chapitre « santé élémentaire et bien-être » sou-
lève la question de l’intégration dans le système éducatif ordi-
naire des enfants et des jeunes handicapés, ainsi que dans la 
système de formation professionnelle. Ces domaines sont cer-
tes réglés du point de vue législatif encore insuffisamment ap-
pliqués. dans le domaine de la sécurité sociale, des mesures 
urgentes sont nécessaires pour pouvoir lutter contre la pau-
vreté matérielle des enfants et des jeunes. 

dans le sixième chapitre « education », et en rapport avec les 
indications sur la formation et la diffusion compris dans la 
Convention relative aux droits de l’enfant, le réseau se pro-
nonce sur les déficits sérieux en ce qui concerne l’éducation 
aux droits humains.

le septième chapitre « mesures spéciales de protection » trai-
te des enfants étrangers qui possèdent un statut de séjour 
précaire. il s’agit d’une part de requérants d’asile mineurs, 
d’enfants réfugiés ou de requérants d’asile mineurs non-ac-
compagnés ainsi que, d’autre part, d’enfants sans-papiers. 
Ces enfants souffrent de ne pas avoir de perspective d’avenir, 

indépendamment de leur durée de séjour en suisse. 1  Mesures d’application 
générale

1.1  réserves
observations finales 2002

7   À la lumière de la déclaration et du Programme d’ac-
tion de Vienne de 1993, le Comité recommande à l’État 
partie :

  c   d’accélérer la révision de la loi sur les ressortis-
sants étrangers ( anciennement loi fédérale sur le 
séjour et l’établissement des étrangers ) et de reti-
rer dès que possible, après approbation de la révi-
sion, la réserve portant sur le paragraphe 1 de l’ar-
ticle 10 concernant la réunification familiale ;

  d   d’accélérer l’approbation et l’adoption de la nouvel-
le loi régissant la condition pénale des mineurs pour 
pouvoir entamer au plus vite la procédure de retrait 
de la réserve au paragraphe 2 de l’article 40, alinéa 
b ii ) concernant l’assistance juridique ainsi qu’à l’ali-
néa c de l’article 37 concernant la nécessité de sé-
parer les enfants privés de liberté des adultes ;

  e   de réexaminer la réserve portant sur la possibilité 
pour un même juge dans le cadre de la justice pour 
mineurs d’exercer les fonctions d’instruction et de 
jugement car la clause stipulant que la cause de 
l’enfant doit être entendue par une autorité ou une 
instance judiciaire indépendante et impartiale [ par. 
2 de l’article 40, alinéa b iii ) ] ne signifie pas néces-
sairement et en toutes circonstances que les fonc-
tions d’instruction et de jugement ne puissent être 
confiées à un seul et même juge ;

8   le Comité invite instamment l’État partie à procéder au 
retrait complet de toutes les réserves qu’il a formulées 
avant la présentation de son prochain rapport.

observations du réseau suisse des droits de 
l’enfant

depuis les dernières observations finales du Comité du 7 juin 
2002, la suisse n’a pas encore retiré toutes ses réserves.

une nouvelle loi sur les étrangers ( letr ) et une loi sur l’asile  –
révisée ( lasi ) sont entrées en vigueur le 1er janvier 2008. 
en ce qui concerne les recommandations du Comité, la 

réserve portant sur le paragraphe 1 de l’article 10 Cde ne 
peut être retirée, en partie précisément à cause de ces ré-
visions. les parents suisses ou les parents étrangers titulai-
res d’une autorisation d’établissement ont droit au regrou-
pement familial ( articles 42 et 43 letr ). avec la nouvelle ré-
vision de la loi sur les étrangers, ce droit devrait cependant 
être supprimé en cas d’infractions mineures, par exemple 
lorsque des parents étrangers auront « refusé d’accomplir 
des obligations de droit [ … ] privé ». pour les parents étran-
gers titulaires d’une autorisation d’établissement ou d’une 
autorisation de courte durée, l’octroi du droit au regroupe-
ment familial est soumis à l’appréciation des autorités et est 
lié à plusieurs conditions ( ménage commun, logement ap-
proprié, pas de dépendance à l’aide sociale ). Ces disposi-
tions peuvent théoriquement être appliquées de sorte à ce 
qu’elles ne contredisent pas l’article 10 Cde. l’article 85 al. 
7 letr par contre est en contradiction avec la Convention re-
lative aux droits de l’enfant ( Cde ) à cause d’un délai d’at-
tente pour l’accès au regroupement familial des personnes 
admises provisoirement et pour les réfugiés. d’après cette 
disposition, les enfants peuvent bénéficier du regroupement 
familial au plus tôt trois ans après le prononcé de l’admissi-
on provisoire, alors même que l’expérience démontre que 
les personnes admises provisoirement et les réfugiés res-
tent en suisse généralement au long-terme.

la « directive sur l’engagement des domestiques privés par les 
membres du personnel des missions diplomatiques, missions 
permanentes, des postes consulaires et des organisations in-
ternationales en suisse » du département fédéral des affaires 
étrangères du 1er mai 2006 ( modifiée le 1er janvier 2008 ) 
porte pourtant atteinte au retrait de la réserve. selon cette di-
rective, les domestiques privés ne peuvent pas faire venir d’en-
fants en suisse. si une domestique privée donne naissance à 
un enfant en suisse, elle ne répond plus aux conditions d’ad-
mission et doit alors quitter la suisse.

a ce jour, la réserve émise à l’alinéa  – c de l’article 37 Cde 
et concernant la nécessité de séparer les enfants privés 
de liberté des adultes n’a pas été retirée. il est cependant 
vrai que le Conseil fédéral a annoncé vouloir retirer une ré-
serve similaire émise à l’encontre de l’article 10 al. 2 let. b 
du pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
puisque l’article 6 al. 2 du nouveau droit pénal des mineurs 
prescrit la détention séparée des adultes en détention pré-
ventive. pour les autres mesures de privation de liberté en 
tant que peine ou détention provisoire, la détention séparée 
des adultes n’est pas assurée. Cela concerne en particu-
lier toutes les sortes de détentions administratives, comme 
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la détention en phase préparatoire, la détention en vue du 
renvoi ou de l’expulsion ou la détention pour insoumission 
selon les articles 75 et ss. letr.

même si la réserve devait être retirée, des problèmes persis-
teraient en ce qui concerne la détention pénale. dans son ar-
ticle 27 al. 2, le nouveau droit pénal des mineurs requiert des 
cantons qu’ils garantissent des établissements appropriés pour 
une privation de liberté séparée. pour l’application de cette dis-
position cependant, l’article 48 du droit pénal des mineurs leur 
laisse jusqu’au 1er janvier 2017. il est à craindre que même 
après ce long délai transitoire, il n’y ait toujours pas assez d’éta-
blissements appropriés.

la nouvelle loi suisse sur la procédure pénale applicable aux  –
mineurs se base sur le concept éducatif de la procédure pé-
nale concernant des mineurs. elle tient compte principale-
ment des besoins pédagogiques spécifiques des mineurs 
délinquants au cours de la procédure pénale. elle permet 
aux cantons de garder le libre choix dans leur modèle d’or-
ganisation, même si ces derniers ne garantissent pas une 
séparation stricte de personne entre les fonctions d’instruc-
teur et de juge du ministère public des mineurs, respective-
ment de juge pour mineurs. dans un rapport complémen-
taire au projet de procédure pénale applicable aux mineurs, 
le Conseil fédéral a exprimé certains doutes quant au fait 
qu’une personne puisse remplir à la fois les fonctions d’ins-
tructeur et de juge. C’est pourquoi le prévenu mineur et ses 
représentants légaux ont obtenu le droit de refuser un juge 
des mineurs ayant déjà mené l’instruction, et ce, sans de-
voir motiver ce refus ( art. 9 ppmin ). une possibilité d’un re-
trait de la réserve portant sur l’alinéa b iii ) du paragraphe 2 
de l’article 40 Cde n’a pas été examinée. 

Le Réseau suisse des droits de l’enfant 
recommande au Comité d’inviter la Suisse :

à créer, en profitant de la révision partielle de la loi  –
sur les étrangers qui est en cours, les conditions 
nécessaires au retrait de l’article 10 al. 1 CDE. En 
particulier, le délai d’attente de 3 ans selon l’ar-
ticle 85 al. 7 LEtr doit être supprimé. Les person-
nes admises provisoirement et les réfugiés doi-
vent être traités de la même manière que les res-
sortissants étrangers titulaires d’une autorisation 
d’établissement ou d’une autorisation de courte 
durée lorsqu’il s’agit du regroupement familial de 
leurs enfants.

à inviter les cantons à garantir des établissements  –

pénitentiaires séparés entre adultes et mineurs 
avant même que le délai transitoire de 10 ans n’ait 
expiré.

à examiner dans le cadre d’une expertise indépen- –
dante si la réserve portant sur l’alinéa b iii ) du pa-
ragraphe 2 de l’article 40 CDE pouvait être retirée 
en raison de la disposition de la nouvelle procédu-
re pénale applicable aux mineurs.

1.2 Coordination
observations finales 2002

12   le Comité recommande à l’État partie de créer un mé-
canisme national permanent adéquat pour coordon-
ner la mise en œuvre de la Convention au niveau fé-
déral, entre les niveaux fédéral et cantonal, et entre 
les cantons.

14   le Comité recommande à l’État partie d’établir et d’ap-
pliquer un plan d’action national global pour la mise 
en œuvre de la Convention, dans le cadre d’un pro-
cessus ouvert de consultation et de participation. Ce 
plan d’action devrait suivre une approche fondée sur 
les droits et ne pas être axé uniquement sur la pro-
tection et le bien-être. en outre, le Comité recomman-
de d’accorder une égale attention aux petits et aux 
grands enfants. enfin, le Comité recommande à l’État 
partie de se fonder sur des évaluations d’impact sur 
les enfants pour formuler les lois et les politiques et 
établir les budgets.

observations du réseau suisse des droits de 
l’enfant

aucun progrès concret n’a été enregistré ni en ce qui concerne 
la création « d’un mécanisme national permanent adéquat » ni 
à l’égard d’une élaboration d’un plan d’action national global 
pour la mise en œuvre de la Cde. il est évident que la volonté 
politique de créer les structures et procédures nationales né-
cessaires à une mise en œuvre contraignante et harmonisée 
de la Cde dans les cantons fait défaut. le réseau aimerait si-
gnaler les points suivants en particulier : 

dans la réponse du 3 juin 2005 donnée à l’interpellation  –
« droits et protection de l’enfant. plans d’action nationaux » 
( 05.3126 ), le Conseil fédéral refuse implicitement d’élabo-
rer un plan d’action national global pour la mise en œuvre 
de la Cde. au lieu de cela, il renvoie à un travail qui selon lui 

aurait un impact semblable, à savoir le 2ème rapport national 
sur la Cde, échu depuis 2007. Cependant, ce rapport, qui 
peut certes contribuer à la mise en œuvre de la Cde mais ne 
peut en aucun cas remplacer un plan d’action national glo-
bal, est continuellement repoussé et n’est pas encore dis-
ponible au deuxième semestre de l’année 2009.

en janvier 2005, le réseau suisse des droits de l’enfant a  –
invité l’office fédéral compétent en la matière, à savoir l’of-
fice fédéral des assurances sociales à élaborer un plan d’ac-
tion sur la mise en œuvre de la Cde. d’un commun accord, 
il a été prévu de mettre en place un groupe de travail ayant 
pour mission de développer un ensemble de mesures plu-
tôt qu’un plan d’action coûteux. de même, cette démarche 
n’a toujours pas été réalisée à ce jour.

fin août 2008, le Conseil fédéral a adopté le rapport « pour  –
une politique suisse de l’enfance et de la jeunesse ». une 
approche prudente, qui serait en principe appropriée pour 
renforcer les mécanismes nationaux nécessaires à la mise 
en œuvre de la Cde, y est reconnaissable. le Conseil fédé-
ral y annonce son intention de renforcer les mécanismes 
de coordination cantonaux et d’appuyer les cantons par des 
conventions-programmes destinées au développement de 
leur politique de l’enfance et de la jeunesse. par ailleurs, 
il aimerait renforcer la coordination horizontale des tâches 
en relation avec la politique de l’enfance et de la jeunesse 
au niveau fédéral. 

si les mesures proposées peuvent être saluées, elles ne ma-
térialisent de loin pas les recommandations du Comité. en 
particulier, des propositions pour une coordination formel-
le et verticale de la politique de l’enfance et de la jeunesse 
entre la Confédération et les cantons font défaut. les mé-
canismes de coordination proposés se limitent à des as-
pects isolés de la politique de l’enfance et de la jeunesse 
( par exemple des mesures de promotion ou de protection 
de l’enfance et de la jeunesse, la notification des droits de 
l’enfant ) et n’englobent pas tout l’éventail des thèmes de 
la Cde. finalement, la mise en œuvre du rapport du Conseil 
fédéral est liée à la révision de la loi fédérale sur l’encou-
ragement des activités de la jeunesse et n’est politique-
ment pas garantie.

une stratégie nationale pour la protection des enfants est en  –
cours d’élaboration sous la responsabilité d’un groupe ayant 
été mandaté par l’office fédéral des assurances sociales et 
des organisations privées. Ce travail est appuyé par des ex-
perts de toute la suisse. entre-temps, un concept conte-
nant les points pertinents d’un programme de protection 

national a été créé. la phase de mise en œuvre du pro-
gramme prévue pour 2010 n’est cependant pas encore 
garantie actuellement. 

dans certain cantons, une approche destinée à soutenir une  –
mise en œuvre coordonnée de la Cde est reconnaissable, 
comme par exemple :

le canton de Zurich a créé un poste de projet « Bien de  –
l’enfant /droits de l’enfant » limité à deux ans. il doit entre 
autre appuyer le point de vue des droits de l’enfant lors de 
la mise en œuvre des buts législatifs du Conseil d’etat.

en s’appuyant sur l’article 18 de la loi sur l’enfance et  –
la jeunesse du 12 mai 2006, le canton de fribourg a 
pourvu un poste de délégué-e cantonal-e à l’enfance 
et à la jeunesse. 

le canton d’argovie a instauré un groupe de travail in- –
terdisciplinaire sur la Cde ayant pour mission de déve-
lopper des mesures pour combler les éventuelles lacu-
nes lors de la mise en œuvre de la Cde.

avec son projet de loi du 13 janvier 2009, le canton de  –
Vaud veut renforcer structurellement et institutionnel-
lement la promotion de l’enfance et de la jeunesse, en 
proposant entre autre d’instaurer un poste de répondant 
cantonal ayant pour tâche notamment de veiller à la mise 
en œuvre du dispositif cantonal de promotion de l’enfan-
ce et de la jeunesse.

Cependant, même si des cantons prennent ce genre de me-
sures, elles ne sont pas coordonnées au niveau intercanto-
nal, sont structurées de manières différentes, sont en par-
tie limitée dans le temps et sont structurellement faibles ou 
pourvues de trop peu de ressources matérielles. 

le réseau suisse des droits de l’enfant attend d’une insti- –
tution nationale pour les droits humains ayant un mandat 
spécifique dans le domaine de la Cde une fonction de coor-
dination importante,. malheureusement, ni le Conseil fédé-
ral ni les cantons n’encouragent la création d’une telle ins-
titution ( cf. let. 1.3 ). dans les discussions ayant eu lieu à 
ce jour, il n’a jamais été fait mention d’un mandat spécifi-
que dans le domaine de la Cde.

Le Réseau suisse des droits de l‘enfant 
recommande au Comité d’inviter la Suisse :

à créer, lors de la mise en œuvre de la stratégie  –
du Conseil fédéral pour une politique de l’enfan-
ce et de la jeunesse, les conditions législatives et, 
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cas échéant, constitutionnelles utiles à la créa-
tion d’un mécanisme durable pour la mise en œu-
vre de la CDE.

à élaborer, dans le cadre de la mise en œuvre de  –
la stratégie pour une politique de l’enfance et de 
la jeunesse, un plan d’action sur la mise en œuvre 
de la Convention, et à l’appliquer.

à développer la coordination nationale dans le do- –
maine de la protection des enfants initiée par le 
projet « Concept détaillé pour un programme na-
tional de protection de l’enfance » lors de la pha-
se d’application 2010-2020 et à l’élargir thémati-
quement si nécessaire.

1.3 structures de suivi
observations finales 2002

16   le Comité recommande à l’État partie de créer une 
institution fédérale des droits de l’homme indépen-
dante, conformément aux Principes de Paris ( réso-
lution 48 /134 de l’assemblée générale ) concernant 
le statut des institutions nationales pour la promo-
tion et la protection des droits de l’homme, chargée 
de surveiller et d’évaluer les progrès dans le domai-
ne de la mise en œuvre de la Convention. elle devrait 
être accessible aux enfants, habilitée à recevoir des 
plaintes relatives à la violation des droits de l’enfant, 
à procéder à des enquêtes en ménageant la sensibi-
lité des enfants et à traiter les plaintes dans de bon-
nes conditions d’efficacité.

observations du réseau suisse des droits de 
l’enfant

en octobre 2002, le Conseil des etats a adopté un postulat 
( 02.3394 ) qui demandait un rapport sur la création d’une 
institution indépendante des droits humains. en juin 2003, le 
Conseil national a invité à instituer une Commission fédérale 
des droits humains, par une initiative parlementaire ( 01.461 ). 
depuis, plusieurs expertises et groupes de travail internes ont 
étudié les opportunités et les modèles possibles pour la créa-
tion d’une institution fédérale indépendante des droits humains. 
plusieurs procédures de soumission de rapports nationaux -la 
dernière remontant au rapport du 26 février 2008 sur l’examen 
périodique universel soumis au Conseil des droits de l’hom-
me - ont dénoncé le manque d’une telle institution. mais ni le 
Conseil fédéral ni les cantons ne se sont prononcés pour la 

création d’une institution fédérale des droits humains confor-
me aux principes de paris.

le rapport national de la suisse renvoie à chaque fois à des or-
ganismes consultatifs dont les attributions concernent la pro-
tection des droits humains dans des domaines spécifiques mais 
partiels, notamment la Commission fédérale pour l’enfance et la 
jeunesse. Cette Commission n‘a cependant ni de mandat for-
mel pour l’évaluation des progrès dans la mise en œuvre de la 
Convention, ni les compétences et ressources nécessaires.

Le Réseau suisse des droits de l‘enfant 
recommande au Comité d’inviter la Suisse :

à instaurer une institution des droits humains in- –
dépendante et permanente qui obtiendrait, dans le 
sens de la remarque 1, un mandat formel dans le 
domaine de la CDE. 

1.4 Collecte de données
observations finales 2002

18   le Comité recommande à l’État partie de rassembler 
des données désagrégées sur toutes les personnes 
de moins de 18 ans pour tous les domaines visés 
dans la Convention, notamment en ce qui concerne 
les groupes les plus vulnérables et sur les domaines 
qui ne sont pas couverts par les données actuelles, et 
d’utiliser ces données pour évaluer les progrès réa-
lisés et élaborer des politiques de mise en œuvre de 
la Convention.

observations du réseau suisse des droits de 
l’enfant

le réseau suisse des droits de l’enfant se félicite de la réali-
sation du programme de recherche national 52 intitulé « l’en-
fance, la jeunesse et les relations entre générations ». outre 
plusieurs études, ce programme a présenté trois synthèses, 
dont en particulier un rapport « enfance et jeunesse en suisse ». 
dans ces rapports de synthèse, les groupes de recherche ont 
mis en évidence la « lacune éclatante » existant dans la collecte 
de données et la diffusion d’informations. les données relati-
ves à la situation des enfants et des jeunes sont largement ré-
parties dans plusieurs statistiques différentes et d’études iso-
lées. en général, les enquêtes de l’office fédéral des statisti-
ques comprennent seulement les personnes âgées de 16 ans 
et plus. il n’existe pas d’ensemble de données représentatives 
relatives à l’enfance et à la jeunesse, ni de diffusion périodique 

et répétitive d’informations dans le sens d’un rapport régulier 
sur l’enfance et la jeunesse en suisse. il n’est pas non plus 
garanti que des mesures soient prises sur la base du rapport 
de synthèse du pN52 « l’enfance, la jeunesse et les relations 
entre générations ». 

des collectes de données sur la situation de groupes particuliè-
rement vulnérables sont prélevées seulement de manière ponc-
tuelle. par exemple, il n’existe pas de bureau de dénonciation 
des maltraitances d’enfants et la police criminelle ne collecte 
pas systématiquement les données sur les délits sexuels com-
mis sur des mineurs à l’étranger ou sur les actes pénaux rele-
vant du domaine de la pornographie enfantine. 

Le Réseau suisse des droits de l‘enfant 
recommande au Comité d’inviter la Suisse :

à assurer un suivi sur la base du programme de re- –
chercher national 52 et à créer des bases pour une 
collecte représentative de données liées à une dif-
fusion périodique et répétitive d’informations sur la 
situation des enfants et des jeunes en Suisse.

à créer en particulier des bases pour une collec- –
te de données représentative sur la situation des 
groupes particulièrement vulnérables d’enfants et 
de jeunes.

à développer une collecte de données nationale sur  –
les maltraitances d’enfants.

1.5  formation et diffusion de la 
Convention

observations finales 2002

20   le Comité recommande à l’État partie :

   a   de renforcer et de poursuivre son programme pour 
la diffusion d’informations sur la Convention et sa 
mise en œuvre parmi les enfants et les parents, au 
sein de la société civile et dans tous les secteurs 
ainsi qu’à tous les niveaux des pouvoirs publics, 
notamment en prenant des mesures pour attein-
dre les groupes vulnérables, en particulier les en-
fants migrants et demandeurs d’asile ;

   c   d’élaborer et de diffuser des programmes de forma-
tion systématiques et permanents dans le domaine 
des droits de l’homme, y compris les droits de l’en-
fant, à l’intention de tous les groupes professionnels 

travaillant pour et avec des enfants ( par exemple 
les parlementaires aux échelons fédéral et canto-
nal, les juges, les avocats, les responsables de l’ap-
plication des lois, les fonctionnaires, les agents des 
administrations locales, le personnel des établis-
sements et des lieux de détention pour enfants, les 
enseignants et le personnel de santé ).

observations du réseau suisse des droits de 
l’enfant

la Confédération et les cantons s’engagent ponctuellement 
pour faire connaître la Convention auprès des enfants, des pa-
rents et de la société civile. en 2009 et en 2010 par exemple, 
la Confédération met CHf 100’000.- à la disposition des éco-
les pour des projets de formation dans le domaine des droits 
humains. Ces mesures manquent cependant de continuité et 
d’un cadre défini. Cinq domaines qui posent problème sont si-
gnalés ici à titre d’exemples :

il n’existe pas de base légale explicite pour des projets éta- –
tiques de formation et d’information aménagés à long ter-
me. les mesures ponctuelles dépendent de décisions bud-
gétaires du parlement. l’intention de mieux ancrer les me-
sures de la Confédération dans une disposition légale fait 
partie de la stratégie pour une politique suisse de l’enfan-
ce et de la jeunesse citée plus haut. 

Ni la Confédération, ni les conférences intercantonales ne mon-
trent l’intention de faire des efforts allant au-delà de projets 
ponctuels. Ceux-ci auraient pour but d’appliquer systémati-
quement des programmes internationaux de formation dans 
le domaine des droits humains, tel qu’il a été exprimé dans 
le cadre du programme d’action mondiale pour l’éducation 
aux droits humains ou de la résolution 62 /171 de l’assem-
blée générale des Nations unies intitulée « année internatio-
nale de l’apprentissage des droits de l’homme » du 20 mars 
2008. la formation dans le domaine des droits humains en 
tant que but explicite de la scolarité obligatoire n’est pas citée 
dans l’accord intercantonal sur l’harmonisation de la scolari-
té obligatoire ( concordat Harmos ). les standards de forma-
tion du plan d’études alémanique ( lehrplan 21 ) ne mention-
nent pas des démarches visant à faire connaître les droits de 
l’enfant et ne citent qu’en marge d’un thème multidisciplinai-
re nommé « éducation politique » la formation générale dans 
le domaine des droits humains. malgré tout, le « plan d’etudes 
romand » des cantons de langue francophone - plus élaboré 
- mentionne à plusieurs reprises la Cde et les droits humains 
en général comme contenu de l’éducation. 
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dans le cadre de la réforme en cours qui touche au domaine  –
des hautes écoles spécialisées suisses, ces dernières sont 
en principe tenues d’encourager le développement durable 
( article 3 lHes, article 26 du projet de loi laHe )., il manque, 
en particulier pour les secteurs d’activités liés à la santé, au 
travail social, à la psychologie appliquée et à la pédagogie, 
des indications spécifiques quant à l’intégration de la for-
mation dans le domaine des droits humains comme étant 
une condition d’accréditation des hautes écoles spécialisées 
proposant des formations dans ces domaines. 

la Confédération est compétente pour la régularisation des  –
formations initiales et des formations dans les écoles spé-
cialisées. les domaines de l’emploi concernant des activi-
tés avec des enfants sont aussi réglés. les nouveaux plans 
d’études-cadres pour les éducateurs sociaux ou les édu-
cateurs de l’enfance n’excluent pas les contenus de la Cde 
comme objectif d’étude, mais ne les nomment pas non plus 
explicitement. pour la formation professionnelle initiale d’ 
« assistante socio-éducative /assistant socio-éducatif » par 
exemple, les droits de l’enfant n’apparaissent qu’en annexe 
d’une ordonnance comme étant un élément du plan d’étu-
de des centres de formation professionnelle.

le droit de la famille et le droit sur l’aide aux victimes d’in- –
fractions de la Confédération ont tendanciellement renfor-
cés les droits procéduraux des enfants. le réseau suisse 
des droits de l’enfant aimerait attirer l’attention sur les re-
marques faites sous le chiffre 2.4 concernant le respect 
des opinions de l’enfant. la structure fortement fédérati-
ve des tribunaux et de l’administration suisses, en particu-
lier dans le droit de la famille et le droit administratif, em-
pêche l’exécution de ce genre de dispositions. alors qu’en-
tre-temps, des propositions de formation spécifiques sou-
tenues par l’office fédéral de justice ont été mises en place 
pour l’audition des enfants dans le domaine de l’aide aux 
victimes, il manque dans le domaine du droit civil et admi-
nistratif des campagnes de sensibilisation et des program-
mes de formation coordonnés.

Le Réseau suisse des droits de l‘enfant 
recommande au Comité d’inviter la Suisse :

à créer des bases légales claires pour que des cam- –
pagnes d’information de la Confédération puissent 
être lancées à long terme et pour que les droits de 
l’enfant soient diffusés aux enfants, aux jeunes, aux 
parents et au sein de la société civile. 

à créer une institution nationale pour les droits  –

humains indépendante qui aurait également pour 
mandat de développer des programmes de forma-
tion des droits de l’enfant pour les groupes profes-
sionnels travaillant avec des enfants.

à s’assurer que, dans le cadre de la réforme en  –
cours touchant aux hautes écoles spécialisées, la 
formation aux droits humains soit une condition 
d’accréditation pour les hautes écoles spécialisées 
dans les domaines de la santé, du travail social, de 
la psychologie appliquée et de la pédagogie. 

à faire en sorte que la CDE ait force obligatoire dans  –
les ordonnances et les plans de formation des pro-
fessions qui sont en relation avec des enfants.

à appuyer les cantons de manière à ce qu’au cours  –
des formations des tribunaux et des autorités, les 
droits procéduraux des enfants soient effective-
ment mis en pratique. 

2  Principes généraux
2.1  non-discrimination
observations finales 2002

22   À la lumière de l’article 2 et d’autres articles conne-
xes de la Convention, le Comité recommande à l’État 
partie d’évaluer soigneusement et régulièrement les 
disparités qui existent en ce qui concerne l’exercice 
par les enfants de leurs droits et de prendre ensuite 
les mesures qui s’imposent pour prévenir et combat-
tre les disparités discriminatoires. il lui recommande 
en outre de renforcer les mesures administratives vi-
sant à prévenir et à éliminer la discrimination de facto 
exercée à l’égard des enfants étrangers ou des en-
fants appartenant à des minorités.

observations du réseau suisse des droits de 
l’enfant

le programme de recherche national pN 52, intitulé « l’enfan-
ce, la jeunesse et les relations entre générations » prouve qu’il 
existe des inégalités des chances parmi les enfants et les jeu-
nes. Celles-ci peuvent être liées au niveau d’études des pa-
rents, la situation matérielle des ménages, les antécédents mi-
gratoires ainsi que sur le fédéralisme.

le programme de recherche confirme l’existence d’un grou-
pe concentré d’enfants désavantagés à plusieurs niveaux qui 
sont mis à l’écart du bénéfice des droits stipulés par la Conven-
tion. les facteurs d’une situation de vie, désavantageuse à plu-
sieurs niveaux, sont principalement la pauvreté matérielle, les 
conditions de travail précaires des parents, un niveau d’édu-
cation faible de la famille, des antécédents migratoires ainsi 
que des conditions précaires du lieu de résidence ou du ca-
dre social. Jusqu’à présent, aucune stratégie n’a été dévelop-
pée afin d’améliorer de manière ciblée l’égalité des chances 
quant à la jouissance des droits de l’enfant.

l’ordre de compétence fédéraliste mène à ce que les enfants 
soient traités différemment dans des aspects centraux de la 
Cde, selon le canton de résidence et non pas selon des diffé-
rences objectives. Nous pouvons citer les exemples suivants :

accès à la formation –

dans les cantons qui sélectionnent les enfants plus préco-
cement pour les répartir dans les degrés d’écoles secon-
daires i et ii, les enfants défavorisés ont de moins bonnes 

chances de formation qu’ils ne l’ont dans les cantons qui les 
répartissent plus tardivement. le risque d’être placé dans 
une classe spéciale pour les enfants qui souffrent de diffi-
cultés d’apprentissage varie entre un sur 200 et un sur 25. 
pour les enfants issus de familles étrangères, les différen-
ces sont encore plus grandes.

protection de l’enfant sur le plan civil –

en ce qui concerne la protection de l’enfant sur le plan civil, 
le canton de Neuchâtel ordonne une mesure de protection 
pour 4.3%  des enfants, alors que dans le canton d’uri, seu-
lement 0.3%  des enfants profitent de ces mesures. 

moyens d’existence matériels et aide sociale –

des recherches de la Conférence suisse des institutions 
d’action sociale ( Csias ) ont démontré de grandes différen-
ces de revenu disponible libre pour les personnes qui reçoi-
vent l’aide sociale.  alors qu’il reste par exemple environ CHf 
23’000.- en fin d’année à une mère sans emploi qui élève 
seule son enfant à sion ( canton du Valais ), en appenzell il 
lui reste CHf 6’000.- de moins. des écarts de la sorte ne 
sont pas dus à des coûts de la vie différents. 

réglementation des cas de rigueur en droit d’asile –

selon l’article 14 al. 2 lasi, les cantons peuvent - sous ré-
serve de l’approbation de la Confédération - octroyer une 
autorisation de séjour à un requérant d’asile qui a séjourné 
depuis au moins cinq ans dans le canton et s’il s’agit d’un 
cas de rigueur grave en raison de l’intégration poussée du 
requérant. une recherche de l’organisation suisse d’aide 
aux réfugiés montre que depuis 2007, le canton du Valais 
et les cantons de Genève et de Berne ont octroyé 500 et 
respectivement plus de 200 autorisations de séjour pour les 
cas de rigueur, alors que les cantons de Zurich, des Grisons, 
d’argovie ou de Zoug n’en ont pas octroyé plus de 20.

Le Réseau suisse des droits de l’enfant 
recommande au Comité d’inviter la Suisse :

à soutenir particulièrement les enfants touchés par  –
la pauvreté, et ce, dans le cadre d’une stratégie na-
tionale contre la pauvreté.

à développer des stratégies pour la mise en œuvre  –
de la CDE afin d’assurer une application égale de-
vant la loi dans tous les cantons suisses.

2.2  intérêt supérieur de l’enfant
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observations finales 2002

25   le Comité recommande à l’État partie de prendre tou-
tes les mesures appropriées pour s’assurer que le 
principe général de l’intérêt supérieur de l’enfant soit 
incorporé de façon appropriée dans toutes les lois et 
budgets, ainsi que dans les décisions judiciaires et 
administratives et les projets, programmes et servi-
ces qui ont des incidences sur les enfants.

observations du réseau suisse des droits de 
l’enfant

le réseau suisse des droits de l’enfant aimerait attirer l’atten-
tion du Comité sur cinq points capitaux. le premier concerne 
le principe de l’intérêt supérieur de l’enfant dans la procédure 
législative, le deuxième a trait au nouveau code de procédu-
re pénale suisse. deux autres points sont relatifs à la prise en 
compte du principe de l’intérêt supérieur de l’enfant dans les 
décisions d’autorités et de tribunaux concernant des questions 
de compétences dans le domaine de la protection de l’enfant, 
en particulier dans les cas à caractère international. le cinquiè-
me point concerne la prise en compte du principe de l’intérêt 
supérieur de l’enfant dans la recherche sur l’être humain. 

la procédure législative suisse ne garantit pas une étude  –
systématique et compétente garantissant que les projets 
de lois soient compatibles avec le principe de l’intérêt su-
périeur de l’enfant. les messages accompagnant un projet 
d’acte doivent indiquer selon l’article 141 alinéa 2 let. i de 
la loi sur l’assemblée fédérale ( loi sur le parlement ), les 
conséquences que le projet pourrait avoir sous l’angle de 
l’égalité entre hommes et femmes. une disposition analo-
gue pour le principe de l’intérêt supérieur de l’enfant fait dé-
faut. en fait, une réflexion critique sur ce principe de l’inté-
rêt supérieur n’a lieu qu’exceptionnellement lorsqu’il s’agit 
d’objets très spécifiques ( par exemple dans la loi fédérale 
sur les enlèvements internationaux d’enfants ).

dans les procédures pénales concernant des enfants – que  –
ce soit en tant que victimes, témoins ou tiers appelé à fournir 
des renseignements –, la priorité absolue doit être accordée 
à l’intérêt supérieur de l’enfant. en ce moment, l’introduction 
du nouveau code de procédure pénale suisse unifié, dans 
laquelle des mesures de protection de l’enfant victimes ont 
été intégrées, est en phase préparatoire. Jusqu’alors, ces 
mesures étaient contenues dans la loi sur l’aide aux victi-
mes. pour cette occasion, des standards nationaux pour la 
protection des enfants dans la procédure pénale devraient 
être développés et appliqués, afin de garantir en particulier 

des rapports prudents et respectueux des droits de l’enfant 
envers les victimes mineures. 

si l’intérêt de l’enfant est mis en danger, les autorités com- –
pétentes doivent ordonner les mesures de protection néces-
saires. en ce qui concerne des enfants arrivés de l’étranger 
ou déménageant à l’étranger, le réseau suisse des droits 
de l’enfant a connaissance de cas où les autorités n’ont pas 
tenu compte, par manque de connaissance ou par mauvai-
se volonté, de leur obligation de répondre à des annonces 
de mineurs menacés ou de pourvoir sans tarder un cura-
teur aux enfants concernés. Ces autorités se retranchent, 
en partie après des investigations coûteuses, sur leur in-
compétence en raison du lieu lorsque des mesures ont déjà 
été ordonnées au lieu de résidence d’origine de l’enfant à 
l’étranger. ainsi, ils ne tiennent en particulier pas compte 
de leur compétence lorsqu’il s’agit de cas d’urgence ou de 
menaces d’un danger sérieux, tel que stipulé dans les ar-
ticles 8 et 9 de la Convention de la Haye concernant la loi 
applicable en matière de protection des mineurs ou nou-
vellement aussi dans les articles 11 et 12 de la Convention 
de la Haye sur la protection des enfants ( Cpe ). Cette prati-
que contredit également les recommandations du § 33 de 
l’observation générale n° 6 du Comité des droits de l’en-
fant « treatment of unaccompanied and separated children 
outside their country of origin ». a l’inverse, des cas sont 
connus où des mesures ordonnées au lieu de résidence ou 
de séjour en suisse ont été irrémédiablement supprimées 
après un déménagement de l’enfant à l’étranger, indépen-
damment du fait qu’un suivi du cas aurait été nécessaire 
dans l’intérêt du bien de l’enfant.

dans les décisions de retour concernant des enfants em- –
menés en suisse par des parents qui n’avaient pas l’autori-
té parentale, il n’est pas suffisamment tenu compte du prin-
cipe de l’intérêt supérieur de l’enfant. le 1er juillet 2009, la 
Convention de la Haye sur la protection des enfants de 1996 
ainsi qu’une loi fédérale sur les enlèvements internationaux 
d’enfants entreront en vigueur. la loi apporte des innova-
tions positives. elle accélère la procédure, prévoit un réseau 
interdisciplinaire d’experts, clarifie la prise en considération 
du bien de l’enfant dans la procédure de retour et renforce 
la participation des enfants concernés au cours de la procé-
dure. Cependant, des doutes persistent. les petits cantons 
devraient s’assembler en de plus grandes circonscriptions 
afin de profiter de l’expérience qu’apportent les cas traités. 
Juges et avocats devraient être formés de la sorte à ce que 
le droit formel puisse être appliqué au cas par cas confor-
mément au bien être et aux droits des enfants concernés. 

finalement, le réseau d’experts devrait être consulté éga-
lement dans le traitement des cas d’enlèvements d’enfants 
de la suisse vers l’étranger. 

le réseau aimerait attirer l’attention du Comité sur une dis- –
cussion de principe portant sur la question de l’autorisation 
des recherches sur l’être humain effectuées sur des person-
nes incapables de discernement. actuellement, un article 
constitutionnel relatif à la recherche sur l’être humain est 
en cours de délibération aux Chambres fédérales. lorsqu’il 
s’agit d’autoriser des recherches sur l’être humain sur des 
enfants, trois positions se dégagent :

un groupe considère comme inadmissible la recherche  –
sur l’être humain qui n’a pas d’intérêt pour le patient et 
qui est effectuée sur des mineurs incapables de discer-
nement et aimerait donc l’interdire.

un deuxième groupe n’aimerait pas fondamentalement  –
interdire la recherche sur l’être humain sur des mineurs 
incapables de discernement mais aimerait que des me-
sures restrictives au niveau constitutionnel puissent as-
surer que ne soient autorisées que les études subsidiai-
res et sans risques. 

un troisième groupe met la liberté de la recherche scien- –
tifique au premier plan et aimerait édicter des restrictions 
éventuelles pour protéger les mineurs incapables de dis-
cernement non pas au niveau constitutionnel, mais seu-
lement dans la loi.

il a notamment été discuté qu’une démarche scientifique  –
n’ayant pas une utilité directe pour un mineur incapable de 
discernement ne pouvait a priori pas être conciliée avec 
le respect prioritaire du bien de l’enfant. selon d’autres 
conceptions, la recherche qui n’a pas d’intérêt pour le pa-
tient ne devrait pas être fondamentalement interdite dans 
l’intérêt du progrès médical pour les enfants. toutefois, une 
condition impérative devrait être qu’une protection soit an-
crée dans la Constitution. elle devrait comporter les élé-
ments suivants :

subsidiarité par rapport à d’autres méthodes de recher- –
ches scientifiques

risques et charges minimaux pour les enfants incapa- –
bles de discernement

accord éclairé des parents –

accord supplémentaire d’un curateur indépendant  –
lorsque l’enfant ne grandit pas sous la garde de ses 
parents.

accord du tuteur et d’un curateur indépendant lorsque  –
l’enfant n’est pas sous autorité parentale. 

Le Réseau suisse des droits de l’enfant 
recommande au Comité d’inviter la Suisse :

À considérer le principe de l’intérêt supérieur de  –
l’enfant comme le fil conducteur dans toutes les 
décisions politiques, dans l’administration et dans 
les procédures législatives 

à doter la Commission fédérale pour l’enfance et  –
la jeunesse d’un mandat et de moyens pour exa-
miner les projets de loi de la Confédération sous 
l’angle de leur compatibilité avec l’intérêt supé-
rieur de l’enfant, dans le cadre de de révision de 
la Loi sur l’activité de la jeunesse

à développer des standards nationaux pour la pro- –
tection de l’enfant afin que soit assurée une atten-
tion particulière pour les enfants dans la procédu-
re pénale en vue de l’introduction du code de pro-
cédure pénale suisse,

à considérer également l’intérêt supérieur de l’en- –
fant lors des examens de compétence des tribu-
naux dans les cas de protection d’enfants ayant un 
lien avec l’étranger et à développer une pratique 
selon laquelle une curatelle ou un avocat puisse 
être nommé irrémédiablement pour les mineurs 
non-accompagnés, tel qu’il est recommandé au § 
33 de l’Observation générale n° 6.

à mettre à disposition les moyens nécessaires pour  –
la mise en œuvre efficace de la loi fédérale sur les 
enlèvements internationaux d’enfants afin de bâ-
tir un réseau d’experts, d’encourager son utilisa-
tion, de former les juges et d’encourager la for-
mation de tribunaux cantonaux à circonscription 
supracantonale. 

à étendre l’application de la loi fédérale également  –
sur des cas concernant des Etats n’ayant pas ra-
tifié la Convention de la Haye sur la protection des 
enfants.

à ancrer la protection des personnes mineures et  –
incapables de discernement dans la Constitution 
lorsqu’il s’agit de recherche sur l’être humain, avec 
des mesures de protection particulières lorsque 
des enfants qui ne grandissent pas sous la garde 
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ou l’autorité de leurs parents sont concernés.

2.3  droit à la vie
observations du réseau suisse des droits de 
l’enfant

dans ses observations finales adoptées en réponse au rapport 
initial de la suisse relatives à la santé et au bien-être ( Chap. 
5, let. 40 ), le Comité s’est montré « préoccupé par le nombre 
élevé de suicides parmi les adolescents et par le nombre li-
mité de mesures visant à prévenir ce phénomène… ». le ré-
seau suisse des droits de l’enfant invite le Comité des droits 
de l’enfant à porter une attention particulière à cette question 
et ce, sous l’angle de l’article 7 alinéa 2 de la Convention en 
relation avec l’article 24, ainsi que du chiffre 22 de l’obser-
vation générale n° 4 « la santé et le développement de l’ado-
lescent dans le contexte de la Convention relative aux droits 
de l’enfant ».

le taux de suicide en suisse est nettement plus élevé que la 
moyenne mondiale et présente des différences considérables 
entre les cantons. il est par exemple particulièrement élevé 
dans les cantons d’appenzell, de Bâle, de Zurich, de Neuchâtel 
ou de fribourg. après les décès dus aux accidents de la route, 
le suicide est la cause de mort la plus fréquente parmi les jeu-
nes de 15 à 19 ans. Chaque 20ème jeune au moins commet une 
tentative de suicide. un rapport de l’office fédéral de la santé 
de 2006 « suicide et prévention du suicide » souligne l’impor-
tance de stratégies interrégionales et - en accord avec les re-
commandations de l’oms - nationales pour la prévention au 
suicide. un accès rendu plus difficile aux moyens et méthodes 
de suicide a également été signalé comme méthode, comme 
par exemple un durcissement de la loi sur les armes. 

Cependant, la suisse ne dispose pas d’un programme natio-
nal de prévention du suicide. la Confédération part du principe 
que les bases légales lui manquent et qu’elle doit se conten-
ter de participer au développement de stratégies nationales 
de prévention du suicide. pour ce faire, des mesures ont été 
envisagées dans le cadre du projet « politique nationale suis-
se de la santé ». elles n’ont néanmoins pas donné de résul-
tats à ce jour. actuellement, des travaux destinés à l’élabora-
tion d’une loi fédérale sur la prévention et l’encouragement 
à la santé sont en cours. Grâce à cette loi, des bases légales 
pour un engagement plus fort de la Confédération devraient 
pouvoir être crées.

la suisse possède une loi sur les armes particulièrement laxis-
te mais surtout, une densité de port d’armes parmi les plus 

élevées dans le monde. il a été prouvé qu’il existait une influen-
ce directe entre la disponibilité d’armes à feu et le nombre de 
suicide commis à l’aide de ces armes. actuellement, une étu-
de ayant pour but de contrôler plus strictement l’accès, la pos-
session et l’utilisation des armes et des munitions est en cours. 
Cette étude demande une loi sur les armes plus restrictive et 
effective. selon cette dernière, et pour ne citer que quelques 
exemples, les armes militaires ne pourront plus être entrepo-
sées à domicile, une preuve du besoin et un certificat de capa-
cité devront être nécessaires pour justifier la possession d’une 
arme, les armes particulièrement dangereuses seront interdites 
et un fichier sur les acquisitions d’armes sera institué.

Le Réseau suisse des droits de l’enfant 
recommande au Comité d’inviter la Suisse :

à élaborer une stratégie nationale de prévention du  –
suicide ou d’intégrer celle-ci dans un plan d’action 
national pour la mise en œuvre de la CDE.

à créer des bases légales claires pour des pro- –
grammes nationaux de prévention du suicide qui 
s’adresseront en particulier aux enfants et aux 
jeunes.

À restreindre la disponibilité des armes. –

2.4  respect des opinions de 
l’enfant

observations finales 2002

27  le Comité recommande de poursuivre les efforts des-
tinés à assurer l’application du principe du respect 
des opinions de l’enfant. À cet égard, il conviendrait 
de mettre tout particulièrement l’accent sur le droit 
de l’enfant à participer aux activités au sein de la fa-
mille, à l’école, dans d’autres institutions et organis-
mes et au sein de la société en général, une attention 
particulière étant accordée aux groupes vulnérables. 
Ce principe général devrait aussi trouver son expres-
sion dans l’ensemble des politiques et des program-
mes concernant les enfants. il conviendrait de renfor-
cer les campagnes de sensibilisation du public ain-
si que l’éducation et la formation des professionnels 
quant à l’application de ce principe.

observations du réseau suisse des droits de 
l’enfant

a la lumière des développements qui ont eu lieu depuis les 
Conclusions relatives au rapport initial de la suisse, le réseau 
aimerait particulièrement attirer l’attention sur la participation 
des enfants aux processus politiques et sociaux ( article 12 ali-
néa 1 Cde ) et à la participation des enfants aux procédures 
les concernant ( article 12 alinéa 2 Cde ).

Participation des enfants aux processus politiques et 
sociaux

des efforts ont été constatés au niveau communal pour inté-
grer les enfants et les jeunes dans les processus politiques de 
planification et de décision, que ce soit dans des projets ponc-
tuels avec des enfants ou des projets institutionnels avec des 
conseils d’enfants ou des parlements des jeunes, rarement 
aussi avec un abaissement de l’âge de vote à 16 ans. des lois 
cantonales sur l’enfance et la jeunesse isolées ou des règle-
ments communaux institutionnalisent ce genre de procédures. 
dans la plupart des communes, des cantons et à la Confédé-
ration, il manque néanmoins des bases légales qui requièrent 
l’inclusion obligatoire des enfants et des jeunes dans les pro-
cessus politiques. 

le rapport du Conseil fédéral « pour une politique suisse de 
l’enfance et de la jeunesse » abonde dans le sens d’une large 
acceptation de la participation. le Conseil fédéral rejete ce-
pendant l’inclusion des enfants et des jeunes dans les prépa-
rations des dossiers politiques de la Confédération. avec la ré-
vision de la loi sur les activités de la jeunesse, il veut malgré 
tout stimuler le soutien des cantons dans la construction de 
processus participatifs dans la planification et les décisions 
et d’encourager particulièrement la participation des jeunes 
provenant de couches sociales défavorisées ou n’ayant pas 
eu accès à l’éducation. 

Participation des enfants aux procédures

l’article 12 alinéa 2 de la Cde revendique la participation des 
enfants dans toutes les procédures étatiques ( tribunaux, ad-
ministration ), dans la mesure où ils sont concernés par l’ob-
jet de la procédure. la discussion la plus intensive sur le droit 
à la participation peut être observée dans les procédures tou-
chant au droit de la famille. une étude du programme natio-
nal de recherche « l’enfance, la jeunesse et les relations entre 
générations » démontre toutefois que seulement 10%  environ 
des enfants concernés par un divorce sont entendus. alors que 
l’on compte environ 20’000 procédures de divorce et 15’000 
mineurs concernés par ces divorces en suisse chaque an-
née, seuls 130 représentants pour les enfants sont mobilisés 
en moyenne chaque année. en outre, ces représentants sont 

concentrés sur quelques cantons seulement. une étude sur la 
pratique du canton de Bâle-Ville démontre que même dans les 
procédures de protection de l’enfant, environ 8%  des enfants 
n’ont pas pu s’exprimer seuls et sans leurs parents et aucun 
enfant n’a eu pour lui seul un avocat indépendant pour le re-
présenter. avec l’article 314abis CC, le droit de la tutelle révisé 
prévoit à présent explicitement la nomination d’un représen-
tant pour le mineur dans la procédure de protection de l’en-
fant. malheureusement, les termes de l’article sont formulés 
de telle sorte que l’on risque de pouvoir l’interpréter largement. 
par ailleurs, ces termes sont semblables à ceux de la dispo-
sition traitant de la représentation de l’enfant dans les cas de 
divorce ( article 146 CC ), qui elle, n’a visiblement pas donné 
de résultats. C’est pourquoi, dans la pratique, le nouveau droit 
ne renforcera certainement pas la représentation des mineurs 
dans la procédure de protection de l’enfant. la pratique rela-
tive au droit d’être entendu et à la représentation de l’enfant 
montre qu’en droit du divorce, les dispositions du droit fédé-
ral formulées largement sont appliquées de façon très diffé-
rente à cause de la structure fédérative de l’organisation des 
tribunaux et de l’administration. la représentation de l’enfant 
n’est ordonnée que très rarement. de plus, l’engagement d’un 
représentant de l’enfant indépendant et professionnel est ef-
fectivement entravé par la difficulté que pose le financement 
d’un tel mandat. 

il manque une explication active destinée aux autorités, aux 
tribunaux ou aux personnes impliquées dans la procédure sur 
le droit des enfants à participer à toutes les procédures. en ce 
qui concerne la participation des enfants dans les procédu-
res administratives, aucune enquête d’un représentant d’en-
fant n’a été consignée. le tribunal fédéral tend à s’orienter 
vers une pratique qui vide quasiment l’article 12 alinéa 2 Cde 
de son sens. selon la jurisprudence dans le droit des étran-
gers, l’article 12 est restreint aux procédures dans lesquels 
les intérêts à caractère strictement personnel de l’enfant en-
trent irrévocablement en ligne de compte. dans les procédu-
res touchant à l’école, le tribunal fédéral prétend qu’une re-
présentation de l’enfant par les parents ou un échange quo-
tidien entre professeurs et élèves sont suffisants. le réseau 
part du principe que des groupes particulièrement vulnérables, 
tels que les enfants handicapés, ne sont quasiment pas en-
tendus dans les décisions relatives à des mesures pédagogi-
ques adaptées, sans compter que l’article 2 let. d de l’accord 
intercantonal sur la collaboration dans le domaine de la pé-
dagogie spécialisée ne prévoit que l’association des titulaires 
de l’autorité parentale à la procédure de décision. Cette pra-
tique contredit l’esprit de l’article 12 Cde et ne satisfait pas 
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à la recommandation générale sur le droit de l’enfant d’être 
entendu qui a été adoptée par le Comité des droits de l’enfant 
en date du 29 septembre 2006.

Le Réseau suisse des droits de l’enfant 
recommande au Comité d’inviter la Suisse :

à encourager l’inclusion des enfants et des jeunes  –
dans la préparation administrative interne des dos-
siers politiques.

à créer, dans le cadre de la révision prévue de la  –
Loi sur les activités de la jeunesse, des attraits 
pour l’encouragement de la participation politi-
que des enfants dans les cantons et les commu-
nes, à convenir de buts corrélatifs et à développer 
des plans d’action pour sa mise en œuvre, respec-
tivement pour les incorporer dans un plan d’ac-
tion national. 

à mettre concrètement en œuvre les bases léga- –
les existantes relatives à la participation des en-
fants dans les procédures du droit de la famille, 
du droit pénal ou administratif et en particulier, à 
mener des programmes de formation nationaux 
pour les tribunaux, l’administration et les repré-
sentants procéduraux des enfants, ainsi qu’à as-
surer le financement de représentations procédu-
rales des enfants.

à inviter le Tribunal fédéral à réexaminer sa juris- –
prudence quant à l’application de l’article 12 CDE 
dans les procédures administratives. 

3  droits et libertés civils
3.1  droit de connaître sa propre 

identité
observations finales 2002

29   À la lumière de l’article 7 de la Convention, le Comi-
té recommande à l’État partie de garantir, autant que 
possible, à l’enfant le respect de son droit de connaî-
tre l’identité de ses parents.

observations du réseau suisse des droits de 
l’enfant

dans ses Conclusions, le Comité a exprimé son inquiétude 
quant à l’article 27 de la loi fédérale sur la procréation mé-
dicalement assistée ( lpma ) selon lequel les enfants peuvent 
obtenir les données concernant l’identité de leur père unique-
ment s’ils peuvent faire valoir un intérêt légitime. le réseau 
n’est pas au courant de cas médicaux de procréation médica-
lement assistée qui indiqueraient un problème pratique rele-
vant de cette disposition. Néanmoins, le réseau aimerait at-
tirer l’attention sur la position légale relativement faible de 
l’enfant lorsqu’il s’agit du droit de connaître sa propre identi-
té. Ce problème se démarque clairement dans les cas relatifs 
au droit d’adoption. de nouveaux problèmes sont apparus en 
ce qui concerne le droit de l’enfant d’être enregistré aussitôt 
après sa naissance.

droit de connaître sa propre identité dans les cas 
d’adoption

le droit suisse se base sur le concept de l’adoption plénière, 
ce qui signifie que tous les liens juridiques entre l’enfant adop-
tif et ses parents biologiques sont rompus et qu’un lien de fi-
liation s’établit avec ses parents adoptifs. il est vrai que parmi 
les devoirs qu’implique ce lien figure l’obligation légalement 
reconnue d’informer des faits de l’adoption. l’enfant n’a ce-
pendant pas de droit explicite à recevoir cette information et 
l’extrait du registre civil ne révèle pas les faits de l’adoption. 
depuis 2003, le Code civil réglemente différemment l’apport 
d’information à l’enfant sur les données relatives à l’identité de 
ses parents biologiques. d’après cette nouvelle norme, le droit 
de l’enfant d’être informé sur sa filiation dépend - par analogie 
à la disposition énoncée dans la loi fédérale sur la procréation 
médicalement assistée - de la condition qu’il puisse faire va-
loir un intérêt légitime ( article 268c alinéa 1 phrase 2 CC ). le 
droit de l’enfant adopté de connaître sa filiation ne doit pas être 

observée isolément et doit être mis en rapport avec les droits 
de la personnalité des parents adoptifs et des parents biologi-
ques. le droit en vigueur ne place cependant pas en rapport 
systématiquement le droit de garder le secret et les droits et 
obligations d’informer et ne part en particulier pas du principe 
du droit d’être informé de l’enfant mineur.

enregistrement de la naissance

le réseau suisse des droits de l’enfant a eu connaissance, 
dans le courant de l’année 2007, de cas où des enfants de pa-
rents étrangers ont été enregistrés avec du retard dans le re-
gistre des naissances et dans certains cas également plusieurs 
mois après leur inscription à l’etat civil. les retards ont été ex-
pliqués par le fait que les parents n’avaient ni suffisamment, 
ni légalement pu prouver l’identité de leurs enfants. en ce qui 
concerne les enfants de parents non-mariés, les mêmes rai-
sons ont conduit en partie au refus d’enregistrer la déclaration 
de reconnaissance du père biologique. le père a ainsi privé de 
la possibilité de reconnaître juridiquement son enfant.

entre-temps, l’office fédéral de l’etat civil, habilité à donner des 
directives, a publié un rapport sur l’authentification des nais-
sances des enfants étrangers et a précisé les principes de base 
de l’enregistrement dans une directive et un circulaire.

en vertu des auto-déclarations des offices d’etat civil, le  –
rapport parvient à la conclusion qu’au jour de référence 
( 1.10.2007 ), les enregistrements d’environ 1’100 nais-
sances étaient en suspens en raison de problèmes de do-
cumentation des parents. environ la moitié des ces requêtes 
d’enregistrement ont été exécutées dans les trois mois qui 
suivirent, un tiers entre le 3ème et 6ème mois suivant, le res-
te dans les 9 mois suivants ou plus. toutefois, selon le “ im-
plementation Handbool for the Convention on the rights of 
the child ” d’uNiCef, le terme “ aussitôt après sa naissance ” 
de l’article 7 Cde signifie “ a defined period of days rather 
than months ”. il faut dès lors partir du principe qu’en suis-
se, nettement plus de 1’000 naissances d’enfants étran-
gers ne sont pas enregistrées à temps. 

le réseau se félicite de la révision des directives et des cir- –
culaires de l’office fédéral de l’etat civil. des possibilités et 
des procédures y sont données afin que les enregistrements 
des naissances et les reconnaissances de paternité puissent 
exceptionnellement se faire également sans que la preuve 
légale de l’identité des parents n’ait été apportée. malgré 
tout, certains points ne sont pas satisfaisants. ainsi, en l’ab-
sence de données complètes de l’état civil d’une personne, 
l’enregistrement d’une naissance ne se fait seulement après 

qu’un « délai nécessaire » se soit écoulé et que les docu-
ments suffisants à l’identification n’aient finalement quand-
même pas pu être présentés. Cela peut contredire le prin-
cipe selon lequel, dans l’intérêt de l’enfant, il faudrait enre-
gistrer la naissance d’abord et seulement ensuite mener les 
démarches nécessaires à l’identification des parents. par 
ailleurs, les délais incertains ne garantissent pas une pra-
tique homogène dans les offices d’etat civil régionaux. la 
possibilité de délivrer un document de remplacement cer-
tifiant l’inscription de la naissance est à saluer. toutefois, 
cette confirmation ne se donne pas sans autre mais est liée 
à certaines conditions ( directive lettre 4.1 ).

Mariages fictifs

différentes mesures motivées par le droit des étrangers dans 
le droit du mariage et le droit d’etat civil entravent le droit des 
enfants à une reconnaissance du lien de filiation entre le père 
étranger et l’enfant devant l’officier d’etat civil. il n’existe pas 
de chiffes disponibles sur le nombre d’enfants concernés ou 
pouvant possiblement être concernés. 

en vertu du nouvel article 105 lettre 4 CC, un mariage peut  –
être annulé lorsque l’un des époux ne veut pas fonder une 
communauté conjugale mais éluder les dispositions sur l’ad-
mission et le séjour des étrangers. a l’encontre de toutes les 
autres causes d’annulation du mariage, la présomption de 
paternité du mari cesse lorsque le mariage est annulé et a 
un effet rétroactif sur l’enfant qui est né pendant ce maria-
ge ( article 109 alinéa 3 CC ). ainsi, les enfants nés pendant 
un mariage ayant été déclaré nul par la suite perdent leur 
lien de filiation avec leur père. Ce faisant, le principe de la 
constance du statut civil normalement habituel en droit suis-
se de la filiation est bafoué sans raison aucune. 

selon une révision de l’article 98 alinéa 4 du Code civil les  –
étrangers ne peuvent se marier que s’ils peuvent établir la 
légalité de leur séjour en suisse. si le couple qui ne peut se 
marier a des enfants, la présomption de paternité du mari 
ne comptera pas. le lien de filiation avec le père ne peut 
s’établir que par une reconnaissance de paternité ou par 
un jugement de paternité. pour ce faire, des officiers d’etat 
civils ont renforcé leur pratique d’enregistrement lors des 
reconnaissances de paternités de pères étrangers qui ne 
peuvent pas s’identifier correctement. le Conseil fédéral a 
soutenu le projet de révision sans analyser sa compatibi-
lité avec la Cde.

Le Réseau suisse des droits de l’enfant 
recommande au Comité d’inviter la Suisse :
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à réordonner de nouvelles dispositions concernant  –
le secret de l’adoption et les droits et obligations 
d’informer des parents adoptifs, des parents biolo-
giques et de l’enfant adopté et à clarifier ainsi que 
dans chaque décision, le droit de l’enfant adopté 
mineur à connaître ses origines soit appliqué com-
me principe de base.

à appuyer la mise en œuvre des nouvelles direc- –
tives et circulaires sur l’enregistrement des nais-
sances et des reconnaissances de paternité dans 
tous les offices d’Etat civil de manière à ce que tou-
tes les naissances soient enregistrées sans retard, 
comme le stipule l’article 7 CDE. 

à enregistrer sans retard les reconnaissances de  –
paternité après que les mariages fictifs aient été 
déclarés nuls. 

de faire en sorte que les restrictions de la liberté  –
des personnes étrangères à se marier n’aient pas 
d’impact sur la possibilité de reconnaissance des 
liens par rapport à l’enfant commun

3.2  liberté des médias
dans ses observations finales adoptées en réponse au rap-
port initial de la suisse, le Comité n’a pas fait de recomman-
dations quant à la mise en œuvre de la Convention Cde dans 
le domaine des médias. les articles 12 à 17 touchants au droit 
des médias appartiennent au chapitre sur les droits et libertés 
civils. le réseau suisse des droits de l’enfant aimerait spécia-
lement attirer l’attention sur les lacunes dans la mise en œu-
vre de l’article 17 de la Cde. 

observations du réseau suisse des droits de 
l’enfant

a l’occasion de la « Journée de débat général » du 7 octobre 
1996, le Comité des droits de l’enfant s’est consacré au thème 
« l’enfant et les médias ». sur les douze recommandations qui 
ont été formulées, nous aimerions citer les suivantes :

4. education concernant les médias : diffusion de la compé- –
tence médiatique aussi bien pour les aspects techniques que 
pour les contenus dans le maniement des médias. 

6. accords constructifs avec des entreprises de l’indus- –
trie des médias pour protéger les enfants des influen-
ces néfastes : il conviendrait entre autre de rassembler et 
d’évaluer des données d’expériences faites relativement à 

l’introduction de normes éthiques facultatives sur l’accès 
restreint au contenu des médias qui sont inappropriés pour 
les enfants et les jeunes.

7. plan d’action à l’échelle nationale destiné à renforcer la  –
position des parents sur le marché des médias : création 
de plans d’action nationaux pour encourager la compéten-
ce des parents dans leur rôle auprès de leurs enfants en ce 
qui concerne le maniement des médias. 

depuis ces recommandations, les nouveaux médias se sont 
développés de manière exponentielle. en parallèle, des conte-
nus médiatiques contenant des scènes de violence et de sexe 
sont exposés de manière de plus en plus réaliste et impor-
tante et sont mis à la portée des enfants de manière quasi-
ment illimitée.

une loi fédérale sur la protection des médias n’existe en prin-
cipe que pour la radio et la télévision. plusieurs cantons rè-
glent les indications de l’âge minimum autorisé pour les films 
et l’entrée au cinéma. pour les vidéos, dVd, jeux d’ordina-
teur et de consoles, les secteurs ont développés des systè-
mes d’autorégulations privées. en ce qui concerne les domai-
nes de téléphonie mobile et d’accès à l’internet, il n’existe qua-
siment pas de règles.

dans un rapport publié en mai 2009 sur les jeunes et la violen-
ce, le Conseil fédéral propose des mesures de protection dans 
le domaine des médias. pour ce faire, un poste pour l’informa-
tion et la compétence médiatique ou un poste de contrôle pour 
l’autorégulation des secteurs médiatiques devraient être mis 
en place. un poste bien équipé pour l’information destinée aux 
médias et l’encouragement de l’aptitude à utiliser les médias 
pourrait fermer des lacunes sensibles dans la protection des 
enfants et des adolescents dans les médias. Cependant, le pos-
te de contrôle d’autorégulation des secteurs médiatiques an-
noncé ne suffit pas. la protection des jeunes dans les médias 
est un devoir d’ordre public. Cela présuppose un règlement-ca-
dre étatique, qui obligerait tous les secteurs concernés à édic-
ter des dispositions pour une autorégulation efficace. 

Le Réseau suisse des droits de l’enfant 
recommande au Comité d’inviter la Suisse :

à mettre en œuvre les mesures prévues dans le  –
rapport sur les jeunes et la violence de maniè-
re effective

à créer un cadre légal national pour la protection  –
des jeunes dans les médias

3.3  Châtiments corporels
observations finales 2002

33   le Comité recommande à l’État partie d’interdire ex-
plicitement toutes les pratiques de châtiment corpo-
rel au sein de la famille, à l’école et dans les établis-
sements et de mener des campagnes d’information 
destinées, entre autres, aux parents, aux enfants, aux 
responsables de la police et de la justice et aux en-
seignants, pour expliquer les droits des enfants à cet 
égard et encourager le recours à d’autres moyens 
de discipline compatibles avec la dignité humaine de 
l’enfant et conformes à la Convention, en particulier 
à l’article 19 et au deuxième paragraphe de l’article 
28.

observations du réseau suisse des droits de 
l’enfant

en 1978, le droit explicite aux châtiments corporels des pa-
rents envers leurs enfants a été enlevé du Code civil suisse 
sans toutefois que soit édicté une interdiction explicite. a cette 
époque, le Conseil fédéral était parti du principe que le droit de 
garde des parents contenait l’autorisation de châtier ses en-
fants. il maintint sa position en 1985 à l’occasion d’une révi-
sion du Code pénal et confirma cette position en 1995 dans la 
réponse à une intervention parlementaire. depuis la ratifica-
tion de la Cde en 1997, le gouvernement suisse ne s’est plus 
exprimé sur la question d’une interdiction explicite des châ-
timents corporels. il a tout de même accepté la recomman-
dation, adressée à l’occasion de l’examen périodique univer-
sel soumis au Conseil des droits de l’homme, de prendre en 
considération une interdiction explicite de toutes les pratiques 
de châtiments corporels contre des enfants. 

le tribunal fédéral qualifie les châtiments corporels poursui-
vis pénalement de voies de fait dans le sens de l’article 126 
du Code pénal. Constitutives de voies de faits sont cependant 
seulement « les atteintes physiques excédant ce qu’il est ad-
mis de supporter selon l’usage courant et les habitudes socia-
les ». les châtiments corporels envers les enfants entrent gé-
néralement dans la catégorie des « actes autorisés par la loi » 
dans le sens de l’article 14 Cp et ne sont pas punissables, tant 
qu’ils comptent comme autorisation intrinsèque au droit de gar-
de. après qu’aient été énoncées les observations finales adop-
tées en réponse au rapport initial de la suisse, le tribunal fé-
déral a examiné la légitimité du droit de correction dans une 
décision de principe. il s’est appuyé entre autre sur la Cde et 

sur la Convention européenne des droits de l’homme. dans le 
résultat final, il a laissé la question ouverte de savoir si le droit 
de garde des parents contenait un droit de correction com-
me motif justiciable dans le sens de l’article 14 Cp. le tribunal 
constate néanmoins qu’un droit « éventuel » d’infliger des pu-
nitions corporelles légères ne justifiait pas les châtiments cor-
porels qui pouvaient être qualifiés de « réitérés ».

le parlement s’est penché sur la question de l’interdiction des 
châtiments corporels dans le cadre d’une initiative parlemen-
taire déposée en date du 24 mars 2006. Cette dernière exi-
geait la création d’une loi afin de protéger les enfants des châ-
timents corporels et d’autres mauvais traitements. Cette ini-
tiative a été définitivement liquidée par le Conseil national le 2 
décembre 2008 par 102 voix contre 71.

une étude sur le comportement punitif des parents a été élabo-
rée en 1991 et a pu être répétée en 2004. selon ses résultats, 
si la tendance punitive des personnes détentrices de l’autori-
té parentale a augmenté massivement en ce qui concerne la 
tendance à l’interdiction et à la privation d’affection, les châti-
ments corporels ont néanmoins baissés. les enfants plus jeu-
nes sont plus fréquemment punis physiquement, les enfants 
de la classe d’âge la plus basse même dans une proportion 
inquiétante. après une estimation sur la base de cette étude, 
chaque deuxième enfant entre 1 et 4 ans est puni physique-
ment chaque mois et même chaque semaine.

en résumé, depuis les observations finales adoptées en ré-
ponse au rapport initial de la suisse, le tribunal fédéral a réduit 
le degré permis pénalement des punitions corporelles. malgré 
cela, il n’est pas allé jusqu’à interdire complètement les châti-
ments corporels. le Conseil fédéral ne s’est pas prononcé sur 
la question et le parlement a repoussé clairement une interdic-
tion. par ces résultats, la suisse est clairement en retard par 
rapport à la campagne contre les châtiments corporels lancée 
en 2008 par le Conseil de l’europe et derrière la situation juri-
dique dans presque tous les etats de l’europe de l’ouest. 

Le Réseau suisse des droits de l’enfant 
recommande au Comité d’inviter la Suisse :

à ce que le gouvernement soutienne clairement une  –
position contre les châtiments corporels envers les 
enfants et pour une éducation non-violente.

à sensibiliser le public par une campagne efficace  –
contre les punitions corporelles en tant que moyen 
d’éducation légitime. 

à ancrer dans la loi une recommandation favorable  –
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à l’éducation non-violente qui serait concrétisée 
par une interdiction des châtiments corporels, en 
particulier par une révision correspondante de l’ar-
ticle 301 ou 302 CC.

à élargir les offres d’appui pour les parents en si- –
tuation d’exposition accrue et à prendre des mesu-
res pour que ces offres soient vraiment utilisées.

4  Milieu familial et 
protection de 
remplacement

4.1  services de garde d’enfants 
pour les enfants dont les 
parents travaillent

observations finales 2002

35   À la lumière du paragraphe 3 de l’article 18 de la 
Convention, le Comité recommande à l’État partie

   a   de prendre des mesures pour créer des services 
de garde d’enfants supplémentaires afin de répon-
dre aux besoins des parents qui travaillent ; et

   b   de faire en sorte que les services de garde d’en-
fants fournis favorisent le développement des jeu-
nes enfants, compte tenu des principes et disposi-
tions de la Convention.

observations du réseau suisse des droits de 
l’enfant

selon une étude pour le programme national de recherche 
prN52 sur les services d’accueil extrafamilial pour enfants, 
l’offre du nombre de places de garde pour les enfants en âge 
préscolaire ne couvre que le 40%  de la demande potentiel-
le. les chiffres correspondants pour l’accueil extrascolaire 
manquent.

depuis que les observations finales ont été adoptées en répon-
se au rapport initial de la suisse, une loi fédérale sur les aides 
financières à l’accueil extrafamilial pour enfants est entrée en 
vigueur. elle a provoqué une hausse de l’offre, mais est cepen-
dant limitée seulement jusqu’au 31 janvier 2011. la Commis-
sion parlementaire compétente a demandé, par une motion, 
que le délai d’application de cette loi soit prolongée jusqu’à 
une révision possible. le Conseil national a accepté cette pro-
position en date du 19 mars 2009. la décision du Conseil des 
etats est encore en suspens.

par ailleurs, les Commissions parlementaires soutenaient 
d’abord l’idée d’un article constitutionnel en faveur des servi-
ces de garde extrafamiliale et extrascolaire. mais par décision 
du 22 août 2008, le projet a été abandonné et à la place, les 
cantons ont étés priés d’examiner la possibilité d’un accord 

intercantonal sur les places de garde d’enfants en âge prés-
colaire. la Commission s’est orientée au concordat sur l’har-
monisation des écoles obligatoires ( Harmos ), qui contient une 
obligation de veiller à une offre adaptée à la demande de struc-
tures d’écoles de jour. même ce concordat n’est pas soutenu 
par tous les cantons. avec le renvoi à une solution de concor-
dat, les retards et les revers menacent la mise en place d’of-
fres appropriées de services de garde pour les enfants en âge 
préscolaire coordonnée dans toute la suisse. 

Le Réseau suisse des droits de l’enfant 
recommande au Comité d’inviter la Suisse :

à élargir le délai d’application de la Loi fédérale sur  –
les aides financières à l’accueil extrafamilial pour 
enfants jusqu’à ce que l’offre des places de garde 
extrafamiliale et extrascolaire pour les enfants en 
âge préscolaire soit adapté à la demande.

à ancrer des dispositions légales nationales à for- –
ce obligatoire et à encourager la création des ser-
vices d’accueil extrafamilial et extrascolaire.

4.2  adoption
observations finales 2002

37   le Comité recommande à l’État partie de prendre les 
mesures nécessaires pour éviter que les enfants adop-
tés à l’étranger ne deviennent apatrides ou ne soient 
victimes de discrimination à cause du délai s’écoulant 
entre leur arrivée dans l’État partie et leur adoption of-
ficielle. il lui suggère en outre de contrôler systémati-
quement la situation de ces enfants par des mesures 
de suivi adéquates en vue d’éliminer la maltraitance 
et la violation d’autres droits les concernant.

observations du réseau suisse des droits de 
l’enfant

Chaque année en suisse, environ 300 adoptions internationa-
les sont enregistrées. trois des 15 pays d’origine de l’enfant 
les plus représentés ne sont pas membre de la Convention de 
la Haye. environ un quart des adoptions internationales se dé-
roulent sans un service accompagnement agréé.

dans ses observations finales adoptées en réponse au rap-
port initial de la suisse, le Comité se félicite de la ratification 
de la Convention de la Haye sur la protection des enfants et 
la coopération en matière d’adoption internationale ainsi que 

de l’entrée en vigueur des bases légales correspondantes à 
l’application de cette Convention. le droit d’adoption ainsi ré-
visé est en vigueur pour la suisse depuis le 1er janvier 2003. 
Nous aimerions faire trois remarques sur les expériences ob-
servées depuis :

adoptions privées –

dans le droit d’adoption en vigueur, le recours à un intermédiai-
re en vue d’une adoption accréditée en suisse n’est pas obli-
gatoire pour les parents désireux d’adopter. les adoptions in-
ternationales qui sont organisées de manière strictement pri-
vées ou sans intermédiaire en vue d’une adoption accréditée 
représentent des risques accrus qu’il ne soit pas accordé au 
bien de l’enfant adopté une importance primordiale. en parti-
culier, les adoptions privées ne peuvent garantir avec satisfac-
tion que le principe de subsidiarité soit maintenu, que l’inter-
diction de tirer un gain matériel indu soit respectée ou que le 
consentement libre et éclairé de toutes les personnes concer-
nées ait été donné. Ni les autorités centrales, ni les cantons, ni 
les représentations diplomatiques à l’étranger ne sont en me-
sure d’accompagner une adoption à l’étranger de telle sorte 
que les garanties nécessaires puissent être accordées à l’in-
térêt de l’enfant adoptif.

adoption de pays non-membres de la Convention de la  –
Haye

les adoptions internationales dans les pays n’ayant pas adhéré 
à la Convention de la Haye sont soumises à l’octroi des auto-
risations relevant du droit fédéral sur l’adoption et du droit fé-
déral des étrangers. dans ces cas-là, ce sont les autorités cen-
trales cantonales compétentes en relation avec les représen-
tations suisses concernées à l’étranger qui sont responsables 
de contrôler que les conditions d’adoption soient appliquées. 
les 26 autorités centrales cantonales ne possèdent pas tou-
tes le savoir spécifique aux particularités des adoptions inter-
nationales d’un pays non-conventionné. selon la loi fédérale 
relative à la Convention de la Haye sur l’adoption et aux mesu-
res de protection de l’enfant en cas d’adoption internationale, 
l’autorité centrale de la Confédération n’est compétente que 
pour les adoptions qui ont lieu sous le régime de la Conven-
tion de la Haye, ce qui conduit à la discrimination des enfants 
de pays non-signataires, puisque dans ces pays, les garanties 
nécessaires sont souvent inexistantes. 

en suisse, le nombre d’adoptions internationales prononcées 
est environ trois fois supérieur au nombre d’autorisations d’en-
trée sur le territoire suisse octroyé pour les enfants adoptés. 
rien ne semble pouvoir expliquer la grande divergence entre 
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les nombres de l’office fédéral des statistiques et ceux de 
l’office fédéral des migrations. elle pose la question de savoir 
quels papiers ont été utilisés pour permettre l’entrée des en-
fants adoptés en suisse, lorsqu’aucune autorisation d’entrée 
n’a été octroyée.

un risque particulièrement grand que le principe consacré à 
l’article 21 Cde soit méprisé existe lorsque les adoptions in-
ternationale de pays non-membres à la Convention de la Haye 
sont effectuées sans l’appui d’un intermédiaire en vue d’une 
adoption accréditée. les adoptions sans support d’intermé-
diaires accrédités devraient donc être interdites. Cela suppo-
serait une règlementation claire des devoirs, des compéten-
ces et des responsabilités de ces organismes. par ailleurs, les 
devoirs de l‘autorité centrale fédérale devraient être élargis de 
manière à ce qu’elle puisse assurer autant que possible que 
les standards minimaux de la Convention de la Haye soient ga-
rantis également quant il s’agit d’adoption d’enfants en prove-
nance d’etats non-signataires.

organisation des autorités –

de 2000 à 2003, seul 8 cantons ont accueillis respectivement 
plus de 20 enfants étrangers adoptifs, alors qu’en 2003 enco-
re, environ 650 adoptions internationales ont été prononcées. 
depuis, ce nombre a baissé de plus de la moitié. par consé-
quent, le nombre de cas d’adoption traités par les autorités 
centrales cantonales a également diminué. Cela signifie qu’en-
tre-temps, un nombre relativement restreint d’autorités cen-
trales cantonales devraient pouvoir disposer d’un nombre de 
cas pratiques suffisants pour développer une expérience suf-
fisante en la matière. dans les autres cas, une décision com-
pétente et avisée ne semble plus pouvoir être garantie. les 
autorités centrales cantonales n’ont pas encore réussi à ce 
jour à unifier leurs pratiques d’appréciation et de jugement et 
de développer des directives, des modèles et des documents 
servant d’exemple. 

Le Réseau suisse des droits de l’enfant 
recommande au Comité d’inviter la Suisse :

à réviser le droit d’adoption de manière à ce que  –
les adoptions internationales ne soient possibles 
qu’avec l’accompagnement d’un intermédiaire en 
vue d’une adoption accréditée.

à régler de manière claire et précise les devoirs,  –
les compétences et les responsabilités des inter-
médiaires en vue d’une adoption accréditée, aussi 
bien en ce qui concerne les adoptions d’enfants en 

provenance d’Etats signataires de la Convention de 
la Haye que pour les pays non-signataires.

à assurer que les autorités centrales de la Confé- –
dération et des cantons puissent garantir que les 
conditions matérielles d’adoptions de la Conven-
tion de la Haye soient maintenues également 
pour les adoptions internationales d’Etats non-
signataires.

à rassembler les autorités centrales cantonales  –
selon leur région linguistique.

à établir des statistiques transparentes et  –
exactes.

4.3  Maltraitance et négligence /
violence

observations finales 2002

39   Compte tenu de l’article 19, le Comité recommande à 
l’État partie :

   a   d’entreprendre des études sur la violence, la mal-
traitance et les sévices dont les enfants sont victi-
mes, en particulier ceux qui font partie de groupes 
vulnérables, y compris les sévices sexuels, perpé-
trés notamment au sein de la famille, ainsi que sur 
les brimades à l’école, afin de déterminer l’éten-
due, l’ampleur et la nature de ces pratiques ;

   b   de lancer des campagnes de sensibilisation avec la 
participation d’enfants afin de prévenir et de com-
battre la violence dont ils sont la cible ;

   c   d’évaluer le travail des structures existantes et 
d’assurer la formation des personnes appelées à 
traiter ce type de cas dans le cadre de leurs fonc-
tions ; et

   d   d’enquêter de manière appropriée sur les cas de 
violence familiale, de mauvais traitements et de 
sévices, y compris sexuels, infligés aux enfants 
au sein de la famille, dans le cadre de procédures 
d’enquête et de jugement respectueuses des en-
fants, propres à assurer une meilleure protection 
des victimes, y compris en ce qui concerne leur 
droit à l’intimité.

observations du réseau suisse des droits de 
l’enfant

en suisse, il manque une statistique nationale représentative 
sur les cas de maltraitance et d’abus sur les enfants. des re-
levés du groupe de protection des enfants de l’hôpital pédia-
trique de Zurich montrent une augmentation de cas suspects 
y ayant été dénoncés ou découverts en 2008. a présent, les 
cliniques pédiatriques suisses veulent coordonner les évalua-
tions statistiques de leurs expériences pour toute la suisse. 
mais il reste des lacunes de données sur les maltraitances et 
abus d’enfants qui ne peuvent être prélevées dans les clini-
ques pédiatriques. 

en suisse, il manque également des études nationales et re-
présentatives sur la prévalence de la violence sexuelle envers 
les enfants. les spécialistes du projet « Concept détaillé pour 
un programme national de protection de l’enfance » ( cf. chif-
fre 1.2 ) partent du principe qu’un tiers des actes de violence 
sexuelle sur des enfants sont exercés par des personnes mi-
neures - de sexe masculin particulièrement. un comportement 
violent précoce compte parmi l’un des facteurs de détection 
précoce, tout comme la délinquance sexuelle précoce compte 
parmi les facteurs de risques de récidive. la découverte pré-
coce liée à une prévention adaptée des personnes mineures 
présentant un comportement sexuel déviant est un point de 
départ important dans une stratégie visant à prévenir les dé-
lits sexuels sur des enfants. 

les mesures de protection de l’enfant découlant du droit civil 
suisse ( article 307 et suivants CC ) prévoient des possibilités 
d’intervention échelonnées qui partent d’un appui aux parents 
concernés jusqu’au retrait du droit de garde ou de l’autorité 
parentale. dans le cadre du programme national de recherche 
prN52, la pratique effective des cantons par rapport à ces dis-
positions a été examinée. l’étude montre entre autres que les 
méthodes et les fréquences d’intervention se différencient de 
manière préoccupante selon le canton et l’autorité concernés, 
ce qui a des effets de discrimination directe sur les enfants tou-
chés. C’est ainsi que les autorités peu expérimentées des lieux 
de résidence des enfants ordonnent des mesures plus impor-
tantes indépendamment de la gravité du cas que les autorités 
ayant plus d’expérience pratique.

le droit relatif à l’organisation de la tutelle prévoit dans le nou-
vel article 440 alinéa 1 CC que l’autorité tutélaire doit être une 
autorité spécialisée. malheureusement, des consignes plus lar-
ges manquent pour régler l’organisation des autorités canto-
nales. le réseau suisse des droits de l’enfant craint que dans 
certains cantons tout du moins, les conditions les plus élémen-
taires qui permettent aux autorités d’agir sur la base d’expé-
rience, comme par exemple la composition interdisciplinaire ou 

la taille de son champ d’action, ne soient réalisées.

pour le programme national de recherche prN52, une étude 
sur les cas de violences familiales du point de vue des enfants 
et des jeunes a été réalisée. elle démontre que les mesures 
et les interventions pratiques lors de violences familiales sont 
fortement orientées sur la victime et l’auteur, alors même que 
l’implication des enfants est sous-estimée. dans le cadre de 
cette étude et du projet « Concept détaillé pour un program-
me national de protection de l’enfance » ( cf. chiffre 1.2 ), des 
mesures ont été développées. des directives sur le moment à 
partir duquel il faut faire appel aux autorités de protection de 
l’enfant et sur les façons de procéder lorsque la police doit in-
tervenir pour cause de violence domestique ( intervention des 
forces de police formées ou la consultation de collaborateurs 
de l’aide à la jeunesse ) en font partie. une clarification actuel-
le et indépendante de la situation des enfants et le développe-
ment d’offres d’informations, de conseils et d’appuis spécifi-
ques faciles d’accès pour les enfants qui grandissent dans le 
contexte de violence familiale fait défaut. 

Le Réseau suisse des droits de l’enfant 
recommande au Comité d’inviter la Suisse :

à élaborer des statistiques représentatives sur  –
les avis de danger, les cas suspectés et dépistés 
de maltraitances et d’abus de tous les organes et 
autorités responsables de la protection de l’en-
fant et à poursuivre une étude représentative sur 
la prévalence des violences sexuelles envers les 
enfants.

à prendre des mesures relatives à la détection pré- –
coce des personnes mineures présentant un com-
portement sexuel déviant avec les mesures de pré-
ventions y relatives.

à garantir, lors de la mise en œuvre du nouveau  –
droit sur l’organisation de la tutelle, l’intervention 
des autorités expertes en protection de l’enfant 
ayant un champ d’application territorial portant 
sur 50’000 à 100’000 habitants.

à développer des concepts de prévention spéci- –
fique contre la violence familiale à l’école ainsi 
qu’à adopter des mesures coordonnées sur tou-
te la Suisse pour soutenir les enfants qui grandis-
sent en situation de violence familiale. 
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5  santé et bien-être
5.1  enfants handicapés
observations finales 2002

43   le Comité recommande à l’État partie :

   a   d’intensifier la collecte de données concernant les 
enfants handicapés ;

   b   d’entreprendre une évaluation des disparités exis-
tantes en ce qui concerne l’intégration des enfants 
handicapés dans l’enseignement ordinaire dans 
l’ensemble du pays et de prendre toutes les me-
sures nécessaires pour éliminer ces différences 
susceptibles de générer des discriminations ;

   c   de revoir son système de soins à domicile afin 
d’éliminer la discrimination de facto existant en-
tre les enfants handicapés de naissance et ceux qui 
le sont devenus à la suite d’une maladie ou d’un 
accident.

observations du réseau suisse des droits de 
l’enfant

depuis l’adoption des observations finales, les dispositions lé-
gales en faveur d’une intégration dans le système éducatif or-
dinaire sont devenues plus claires. les cantons pourvoient à 
une formation spéciale suffisante pour les enfants et adoles-
cents handicapés, comme le stipule l’article 62 alinéa 3 de la 
Constitution ( Cst. ). ils veillent également à ce que les enfants 
et les adolescents handicapés bénéficient d’un enseignement 
de base adapté à leurs besoins spécifiques selon l’article 20 
de la loi fédérale sur l’égalité pour les handicapés ( lHand ). 
d’après le nouvel accord financier entre la Confédération et 
les cantons, ces derniers se chargent de l’entière responsa-
bilité de la scolarisation des enfants handicapés, alors que la 
Confédération s’est retirée du financement. dans les cantons, 
les procédures d’adhésion pour un accord intercantonal sur 
la coopération dans le domaine de la pédagogie spécialisée 
sont en œuvre. les instructions légales ne règlent cependant 
que des buts et des exigences d’un concept éducatif intégra-
tif, et non pas la réalisation de financements nécessaires. l’in-
tégration dans l’enseignement ordinaire est réalisée dans une 
mesure très différente selon les cantons. des cas individuels 
démontrent que des enfants et adolescents handicapés com-
me par exemple ceux qui sont atteints du syndrome d’asper-
ger ou du tdaH ont en partie beaucoup de difficultés à obtenir 

l’appui nécessaire de pédagogie spécialisée. les moyens fi-
nanciers, personnels et structurels nécessaires à une réalisa-
tion optimale de l’intégration dans l’enseignement ordinaire ne 
sont pas mis à la disposition des autorités scolaires locales et 
aux directions d’établissement scolaires.

les adolescents handicapés ont des problèmes particuliers à 
trouver des places d’apprentissage appropriées dans les ser-
vices ordinaires de formation au moment de l’intégration dans 
l’apprentissage. la Constitution et la loi fédérale sur l’égali-
té pour les handicapés proscrivent toutes formes de discrimi-
nation et de désavantages lors de l’apprentissage et de la for-
mation continue, de même que la loi fédérale sur la forma-
tion professionnelle et la loi fédérale sur l’assurance-invali-
dité ( lai ) prévoient des prestations de soutien individuelles, 
même si la lai ne s’adresse qu’aux handicaps reconnus com-
me tels. il manque cependant des bases juridiques pour l’in-
tégration dans l’enseignement post-obligatoire comparables 
aux normes existantes pour la formation obligatoire ( art. 62 
al. 3 Cst. ; art. 21 lHand ).

Le Réseau suisse des droits de l’enfant 
recommande au Comité d’inviter la Suisse :

à rendre obligatoire pour tous les cantons l’accord  –
intercantonal sur la coopération dans le domaine 
de la pédagogie spécialisée.

à mettre à disposition les moyens nécessai- –
res à la réalisation de l’intégration dans l’ensei-
gnement ordinaire et de mesures pédagogiques 
spécialisées. 

à créer les conditions légales afin d’élargir le prin- –
cipe de l’intégration dans l’enseignement dans les 
domaines de l’apprentissage.

5.2  niveau de vie  / protection 
sociale

observations finales 2002

47   le Comité recommande à l’État partie de prendre tou-
tes les mesures appropriées pour enrayer la pauvre-
té compte tenu des principes et des dispositions de 
la Convention, en particulier les articles 2, 3, 6, 26 et 
27, et de revoir son système d’allocations et de pres-
tations familiales en tenant dûment compte du sys-
tème de contrôle du niveau des ressources, en parti-
culier pour les familles sans emploi rémunéré et les 

familles non salariées.

observations du réseau suisse des droits de 
l’enfant

les résultats des statistiques relatives à l’aide sociale de 2006 
prévalant pour toute la suisse confirment que ce sont les en-
fants et les jeunes qui sont le plus souvent dépendants de 
l’aide sociale, en particulier quand ils grandissent dans des fa-
milles monoparentales ou dans des familles nombreuses. les 
mineurs doivent faire face, avec un quota de presque 5 pour-
cent, au plus grand risque de toutes les classes d’âge. 17,6 %  
des familles monoparentales sont dépendantes de l’aide so-
ciale. le taux d’aide sociale varie d’un canton à l’autre, en-
tre 7,1 %  pour le canton de Bâle-Ville et 0,9 %  pour le canton 
de Nidwald, le nombre de personnes touchées par la pauvreté 
variant ainsi selon le lieu de domicile. il semble nécessaire de 
tendre vers une politique sociale qui équilibre le risque de la 
dépendance sociale parmi les groupes d’âge et entre les can-
tons. l’unification, depuis 2009, des allocations familiales mi-
nimales est un premier pas dans ce sens qui peut être salué. 
Cependant, cette mesure ne peut à elle seule provoquer une 
baisse effective du risque surdimensionné de pauvreté pour 
les enfants et les familles monoparentales. le réseau suis-
se des droits de l’enfant voit la nécessité d’agir dans trois do-
maines en particulier :

les allocations familiales unifiées dans toute la suisse de- –
vraient être accordées aux familles avec un emploi indé-
pendant et aux familles sans emploi rémunéré. Ce système 
d’ allocations familiales devrait également être élargi dans 
toute la suisse aux familles à emploi dépendant.

les Chambres fédérales traitent depuis 1991 une initiati- –
ve parlementaire qui demande, en complément aux alloca-
tions familiales, le droit à des prestations en fonction des 
besoins personnels, pour les familles dont les enfants sont 
à un âge où il faut s’occuper d’eux, plus particulièrement 
pour les familles monoparentales. la partie sur les alloca-
tions familiales a pu être réalisée avec la loi sur les alloca-
tions familiales. en 2001, les Chambres fédérales ont sou-
tenu deux initiatives parlementaires qui préconisaient l’in-
troduction de prestations complémentaires pour des familles 
dans le besoin selon le modèle de prestations complémen-
taires à l’assurance vieillesse. une procédure de consulta-
tion a été lancée en été 2004. en février 2009, la Commis-
sion compétente du Conseil national a décidé de suspendre 
le projet, sans faire de proposition alternative. 

si l’entretien des enfants de familles monoparentales ne  –

peut être assuré par les parents, cet entretien des enfants 
est garanti soit par la prévoyance professionnelle des sur-
vivants ( rente de veuf et d’orphelin ) soit par la pension ali-
mentaire de droit civil ( recouvrement et avances de contri-
bution sur les pensions alimentaires ). le taux d’aide so-
cial élevé des familles monoparentales montre que ce sys-
tème ne fonctionne pas efficacement. par ailleurs, il existe 
une diversité partiellement discriminatoire et déconcertan-
te dans les réglementations cantonales sur les pensions 
alimentaires.

Le Réseau suisse des droits de l’enfant 
recommande au Comité d’inviter la Suisse :

à étendre les allocations familiales unifiées aux pa- –
rents exerçant une activité indépendante.

à compléter les allocations familiales unifiées par  –
une prestation complémentaire pour les familles 
dans le besoin.

à garantir une contribution d’entretien assurant  –
l’existence, à unifier les pensions alimentaires et 
à les décharger par des prestations complémen-
taires pour les familles. 
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6  education ( article 29 )
observations finales 2002

49   le Comité recommande à l’État partie de fournir des 
informations dans son prochain rapport sur la façon 
dont les buts de l’éducation sont pris en compte dans 
les programmes scolaires au niveau des cantons.

observations du réseau suisse des droits de 
l’enfant

en ce qui concerne la mise en œuvre des buts de l’éducation 
énoncés à l’article 29 Cde, le réseau suisse des droits de l’en-
fant met l’accent sur la formation aux droits humains. 

peu de progrès sont mesurables en ce qui concerne l’ancra-
ge de l’éducation au respect des droits humains dans les lois 
scolaires cantonales. lors de l’élaboration des « articles consti-
tutionnels sur la formation », qui ont été clairement acceptés 
par le peuple le 21 mai 2006 par le peuple, l’inclusion d’un 
droit à la formation conformément à la Cde n’avait été discu-
té ni par le parlement, ni par le Conseil fédéral. Ces dernières 
années, plusieurs cantons ont révisés leur loi scolaire. lors-
que ces lois scolaires contiennent des dispositions sur les buts 
de l’éducation, une mention explicite de la formation dans le 
domaine des droits humains fait défaut, comme par exemple 
dans les cantons suivants :

Canton d’appenzell rhodes-intérieures, schulgesetz du 25  –
avril 2004, article 2

Canton de Genève, loi sur l’instruction publique, article 4 –

Canton des Grisons, Gesetz für die Volksschulen des Kan- –
tons Graubünden du 26 novembre 2000, article 1

Canton d’obwald, Bildungsgesetz du 16 mars 2006, ar- –
ticle 2

Canton de Zurich, Volksschulgesetz du 7 février 2005, § 2 –

les contenus et les buts de l’éducation font partie des har-
monisations en cours de l’enseignement dans toute la suisse. 
l’accord intercantonal sur l’harmonisation de la scolarité obli-
gatoire ( concordat Harmos ) du 14 juin 2007 n’exige cepen-
dant pas concrètement d’intégrer la formation aux droits hu-
mains dans les plans d’études. des plans d’études harmoni-
sés selon les régions linguistiques se préparent actuellement 
dans les cantons des régions francophones et germanophones. 
dans les standards de formation du plan d’études alémanique 
( lehrplan 21 ) par exemple, des mesures visant à améliorer la 

connaissance des droits de l’enfant ne sont pas citées, et la 
formation générale dans le domaine des droits humains n’est 
citée qu’en marge d’un thème multidisciplinaire nommé « édu-
cation politique ». malgré tout, le « plan d’etudes romand » des 
cantons de langue francophone - qui est plus élaboré - men-
tionne à plusieurs reprises la Cde et les droits humains en gé-
néral comme contenu de l’éducation. 

Le Réseau suisse des droits de l’enfant 
recommande au Comité d’inviter la Suisse :

à intégrer la formation aux droits humains dans  –
les plans d’études harmonisés selon les régions 
linguistiques.

7  Mesures spéciales de 
protection

7.1  enfants réfugiés, demandeurs 
d’asile et non accompagnés

observations finales 2002

51   le Comité recommande à l’État partie de simplifier 
la procédure de demande d’asile et de prendre tou-
tes les mesures nécessaires pour l’accélérer et faire 
en sorte qu’elle tienne compte des besoins particu-
liers des enfants, notamment les enfants non accom-
pagnés. Ces mesures devraient inclure la désignation 
d’un représentant légal, le placement des enfants non 
accompagnés dans des centres et l’accès pour eux 
aux soins de santé et à l’éducation. en outre, le Co-
mité recommande à l’État partie de revoir son systè-
me de réunification familiale, notamment pour les ré-
fugiés en séjour prolongé dans l’État partie. 

observations du réseau suisse des droits de 
l’enfant

le réseau aimerait en particulier attirer l’attention du Comité 
sur la situation des demandeurs d’asile mineurs non accom-
pagnés. par mineur non accompagné, on entend tout requé-
rant d’asile mineur qui entre en suisse sans représentant lé-
gal ( parents ; tuteur ). entre 1999 et 2008, le nombre des re-
quérants d’asile non accompagnés arrivés en suisse a bais-
sé d’environ 15’000 à encore seulement 630. il est estimé 
qu’avec les durcissements répétés de la loi sur l’asile, les mi-
neurs non accompagnés ne déposent presque plus de deman-
de d’asile mais qu’ils séjournent en suisse en tant que person-
nes sans-papier non accompagnées. 

en cours de procédure d’asile, l’article 32 alinéa 2 lettre a 
lasi précise que les autorités n’entrent pas en matière sur 
une demande d’asile si le requérant ne remet pas aux autori-
tés, dans un délai de 48 heures après le dépôt de sa deman-
de d’asile, ses documents de voyage ou ses pièces d’identi-
té. la situation des requérants d’asile mineurs non accompa-
gnés n’est pas citée explicitement sous les exceptions de l’al. 
3 du même article. 

avec la nouvelle loi sur l’asile, de nouvelles restictions peuvent 
être signalées en ce qui concerne la représentation des requé-
rants d’asile mineurs non accompagnés. le principe du droit 

civil - qui n’a jamais été utilisé avec fermeté - selon lequel une 
tutelle ou une curatelle doit être instituée, est à nouveau limi-
té par le nouvel article 7 alinéa 2 de l’ordonnance 1 sur l’asi-
le. Ce dernier stipule que l’autorité cantonale compétente peut 
désigner sans retard une personne de confiance pour la durée 
de la procédure d’asile et de renvoi lorsqu’il n’est pas possible 
d’instituer une curatelle ou une tutelle en faveur d’un requé-
rant d’asile mineur non accompagné. alors même que pour les 
procédures de divorce par exemple, une personne disposant 
d’expérience en matière d’assistance et dans le domaine juri-
dique est désignée comme représentante des enfants ( article 
147 CC ), il n’existe pas d’exigences particulières pour les re-
présentants du domaine de l’asile. des représentants légaux 
indépendants pour requérants d’asile mineurs non accompa-
gnés comptent parmi de rares exceptions, puisque l’assistance 
judiciaire gratuite n’est presque jamais garantie et que l’assis-
tance juridique professionnelle est trop coûteuse. 

les dispositions sur les mesures de contrainte de la nouvelle 
loi sur les étrangers ( article 73 et ss. letr ) peuvent toucher 
des requérants d’asile mineurs accompagnés ou non accom-
pagnés ainsi que des personnes mineures sans-papiers. se-
lon l’avis du réseau suisse des droits de l’enfant, elles contre-
disent en particulier l’article 37 let. d Cde, parce qu’elles ne 
s’orientent pas sur le principe selon lequel la privation de li-
berté d’un enfant doit n’être qu’une mesure de dernier res-
sort et être d’une durée aussi brève que possible. sur la base 
des mêmes conditions de détention que pour les adultes, seu-
le la durée maximale autorisée de la privation de liberté pour 
les mineurs âgés de 15 à 18 ans ne peut excéder 12 mois au 
total ( article 79 letr ).un rapport de la Commission de gestion 
du Conseil national montre que chez les personnes mineures 
non accompagnées, la durée de détention moyenne est plus 
longue que chez les adultes. des différences dans les prati-
ques cantonales mènent à des différences de traitement cho-
quantes. un mineur non accompagné peut, selon le lieu de ré-
sidence, ne pas être placé du tout ou alors être placé pour plu-
sieurs mois en détention administrative. 

pour les requérants d’asile mineurs non accompagnés, la pos-
sibilité de poursuivre leurs études dans le sens de l’article 28 
alinéa 1 lettres b, c et d Cde se révèle être particulièrement 
problématique. ainsi, il n’existe pas de pratique homogène en 
ce qui concerne les permis de travail nécessaires pour entrer 
en apprentissage. de plus, les cours d’apprentissage ne sont 
pas prêts à proposer des places de formation lorsque les ap-
prentis ne possèdent pas un séjour assuré jusqu’à la fin de 
la formation. 
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le réseau suisse des droits de l’enfant part du principe qu’une 
grande partie des requérants d’asile mineurs non accompa-
gnés ont entre 15 et 18 ans lors de leur entrée en suisse, même 
s’il n’est pas toujours possible de déterminer leur âge réel. il y 
a des raisons de supposer que la manière d’agir des autorités 
vis-à-vis de ce groupe ne se laisse pas toujours guider pas le 
principe de l’intérêt supérieur de l’enfant et par le principe de 
l’action en faveur de la personne mineure en cas de doute. il 
a plutôt été constaté que les autorités préféraient en partie at-
tendre jusqu’à ce que la majorité de la personne ait été attein-
te avec sûreté. Cela conduit à ce que la personne concernée 
manque totalement de perspectives d’avenir et qu’elle ne peut 
ni se préparer aux conditions d’un séjour éventuel en suisse 
ni participer, cas échéant, aux préparations d’un retour assis-
té dans son pays d’origine.

Le Réseau suisse des droits de l’enfant 
recommande au Comité d’inviter la Suisse :

à faciliter aux requérants d’asile mineurs non ac- –
compagnés l’accès aux procédures et à renoncer 
aux décisions de non-entrée en matière.

à examiner si les mesures tutélaires et de protec- –
tion de l’enfant du Code civil suisse ne pourraient 
pas être appliquées sans exceptions afin que l’éga-
lité de traitement soit garantie à tous les requé-
rants d’asile mineurs non accompagnés.

à ne désigner comme représentant des requérants  –
d’asile mineurs non accompagnés qu’une personne 
de confiance qui dispose d’expérience en matière 
d’assistance et dans les domaines juridiques rela-
tifs à la migration et aux droits de l’enfant.

à élaborer une norme à force obligatoire sur l’agen- –
cement et la mise en œuvre des privations de liber-
tés en tant que mesures de contrainte contre des 
requérants d’asile mineurs et sans-papiers, qui se-
rait unique pour tous les cantons.

à examiner si les requérants d’asile mineurs non  –
accompagnés ne peuvent pas être hébergés et 
encadrés dans quatre structures suprarégionales 
dans toute la Suisse, afin que soient égalisées les 
différences énormes existantes entre les cantons 
dans la prise en charge de ces groupes.

à développer des modèles de solutions, pour  –
trouver comment les requérants d’asile mineurs 
non accompagnés peuvent être soutenus dans 

leur perspective d’avenir en prenant en comp-
te également la période après la majorité et en 
rendant en particulier possible une formation 
professionnelle.

7.2  enfants sans-papiers
dans ses observations finales, le Comité des droits de l’enfant 
s’est préoccupé des mesures spéciales de protection en ce qui 
concerne la situation des enfants réfugiés, demandeurs d’asile 
et non accompagnés. le réseau suisse des droits de l’enfant 
aimerait attirer l’attention du Comité sur la situation des enfants 
qui possèdent un statut de séjour précaire en suisse.

observations du réseau suisse des droits de 
l’enfant

les sans-papiers sont des personnes qui vivent en suisse de-
puis plusieurs semaines au moins sans permis de séjour va-
lable et qui y séjournent pour une durée imprévisible. selon 
certaines estimations, environ 100’000 sans-papiers vivent en 
suisse. Jusqu’à 30%  d’entre eux ont des enfants en suisse 
et 10 à 40 %  d’entre eux ont des enfants à l’étranger. d’après 
ces estimations, il pourrait y avoir certainement plus de 10’000 
enfants sans-papiers en suisse.

entre-temps, les organes de direction de la Confédération et 
des cantons ont reconnu que les enfants sans-papiers devai-
ent pouvoir être scolarisés même sans avoir été annoncés aux 
autorités. les directives énoncées par les autorités politiques 
ne garantissent cependant pas de facto que tous les enfants 
soient effectivement scolarisés localement. selon des estima-
tions, le taux de scolarisation effectif balance entre 80 et 95 % . 
après l’école obligatoire, les mineurs sans-papiers n’ont guère 
la possibilité de continuer leurs études. l’accès à un appren-
tissage leur est fermé parce qu’ils ne sont pas en possession 
du permis de travail nécessaire. même si la période qu’ils ont 
passé à l’école est reconnue officiellement, les mineurs sans-
papiers grandissent sans perspectives d’avenir, parce qu’ils 
ne peuvent pas compter sur une solution adéquate après leur 
formation ou leurs études.

dans le domaine des services médicaux, les directives adminis-
tratives requièrent en général que l’affiliation à une assurance 
obligatoire soit garantie aux enfants sans-papiers. la mise en 
pratique de ce principe n’est cependant pas garantie concrète-
ment. les sans-papiers évitent en partie les consultations ou les 
traitements médicaux, parce qu’ils craignent une dénonciation 
à la police des étrangers. le réseau ne connait que quelques 

services hospitaliers qui sont accessibles aux personnes sans-
papiers, car ils assurent des traitements sans que le patient ou 
la patiente ne soient annoncés aux autorités. 

des études démontrent que les enfants sans-papiers sont tou-
chés par de multiples désavantages. ils vivent en dessous du 
seuil de pauvreté, dans des conditions de logement peu spa-
cieuses et sont exclus des possibilités de développement et 
d’épanouissement personnel en dehors du cadre scolaire. ils 
n’ont que difficilement accès aux services d’accueil extrafami-
lial préscolaires ou aux offres de loisirs socioculturelles. même 
l’accès aux offres d’aide à la jeunesse est effectivement ren-
du difficile. 

différentes informatios des services de consultation pour les 
familles de sans-papiers, en charge du contact avec les autori-
tés, indiquent le peu d’attention qui est portée à la situation des 
enfants. par exemple, les délais de départ fixés ne prennent pas 
suffisamment en compte les besoins des enfants, ou il se peut 
que des actions brusques adviennent au cours de l’exécution 
du renvoi, sans qu’il existe des directives sur le comportement 
de la police lorsque des enfants sont concernés.

avec la nouvelle loi fédérale sur les étrangers ( letr ), des sanc-
tions pénales menacent les personnes qui soutiennent des en-
fants sans-papiers sous l’impulsion d’une initiative person-
nelle. selon l’article 116 alinéa 1 letr, est puni d’une peine 
privative de liberté d’un an au plus ou d’une peine pécuniai-
re quiconque facilite le séjour illégal d’un étranger ou d’une 
étrangère en suisse.

en résumé, nous pouvons dire que le contact des autorités 
avec les enfants sans-papiers en suisse n’est pas guidé par 
le principe de l’intérêt supérieur de l’enfant mais bien plus par 
une politique des étrangers restrictives. il peut être mentionné 
comme un point positif que dans le cadre d’approches ponc-
tuelles, des structures locales soutenant des familles sans-
papiers ont pu être créées. des concepts, des stratégies et 
des directives sur la prise en charge avec des enfants sans-
papiers font malgré tout défaut dans tous les domaines de la 
vie les concernant. 

Le Réseau suisse des droits de l’enfant 
recommande au Comité d’inviter la Suisse :

à créer et à soutenir des postes interdisciplinaires  –
qui serviraient de médiateur entre les autorités et 
les familles sans-papiers et qui pourraient déve-
lopper des solutions appropriées au cas par cas.

à évaluer la possibilité d’accorder un statut  –

d’admission provisoire aux enfants sans-papiers, 
qui leur permettrait de participer à la vie de tous 
les jours de sorte à ce que les égalités des chan-
ces soient rendues possibles.

à rendre possible l’accès des parents sans-papiers  –
et de leurs enfants aux offres de protection de la 
jeunesse, du travail extrascolaire avec les enfants 
et les jeunes et de services d’accueil extrafami-
lial préscolaire.

à rendre possible l’accès des enfants sans-pa- –
piers aux formations scolaires et aux apprentis-
sages après l’école obligatoire.

à assurer un accès illimité aux services médicaux  –
pour les enfants sans-papiers.
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les jeunes prennent 
position sur le respect et la 
mise en oeuvre des droits 
de l’enfant en suisse.
dans le cadre de la sessiondesjeunes.été, le 30 mai 2009, 50 
jeunes ont exprimé leurs avis à propos du respect et de la mise 
en oeuvre des droits de l’enfant en suisse. les participant-e-s 
à cette journée provenaient de toute la suisse et étaient âgé-
e-s de 14 à 21 ans. les thèmes de la sessiondesjeunes.été 
étaient « le fédéralisme et les droits de l’enfant : une chance 
ou un obstacle pour l’application », « le suicide chez les jeu-
nes » ainsi que « l’intégration des jeunes avec un handicap à 
l’école ». les revendications suivantes des participant-e-s à la 
sessiondesjeunes.été ont été formulées :

1  fédéralisme suisse et droits de l’enfant : 
Une chance ou un obstacle pour 
l’application ? 

la mise en oeuvre des droits de l’enfant en suisse varie d’un 
canton à l’autre. le rôle de la Confédération dans ce domaine 
est flou. les participant-e-s à la session des jeunes deman-
dent à la Confédération la création d’un institut fédéral pour 
les droits de l’enfant et humains. les tâches de l’institut de-
vraient être le contrôle de la mise en œuvre des Conventions 
internationales relatives aux droits des enfants et aux droits hu-
mains en général, la coordination entre la Confédération, les 
cantons, les oNG, la diffusion des informations relatives aux 
droits des enfants et des droits humains en collaboration avec 
les milieux de l’éducation, le recensement de données ainsi 
que l’élaboration et la publication de statistiques sur le sujet. 
l’institut devrait travailler de façon indépendante avec le sou-
tien et sous la surveillance de la Confédération. 

2  suicide chez les jeunes

le suicide en suisse est une des causes principales de mortalité 
chez les jeunes et les personnes de plus de soixante ans. or, il 
n’y a pas actuellement de programme au niveau national pour 
la prévention du suicide. les participant-e-s à la session des 
jeunes constatent d’ailleurs un manque de coordination entre 
les structures et associations existantes dans les cantons. ils 
demandent ainsi à la Confédération d’instaurer une structu-
re fédérale chargée de la prévention du suicide. son rôle se-
rait de coordonner l’action des différentes associations dans 

ce domaine, de soutenir les nouveaux projets et de superviser 
la prévention au niveau national.

3  intégration de jeunes avec un handicap à 
l’école

les enfants et les jeunes avec un handicap sont encore sou-
vent défavorisés dans le système scolaire normal. dans cer-
tains cantons et certaines communes, l’intégration dans le sys-
tème scolaire normal est déjà réalisé, d’autres en sont enco-
re relativement loin.

tout le monde ne mérite-t-il pas une chance ? les participant-
e-s à la session des jeunes sont de l’avis que l’intégration des 
enfants avec un handicap dans un cadre scolaire dit « normal » 
doit être soutenue. pour ce faire, ils demandent, que la popula-
tion soit informée et sensibilisée au thème de l’handicap. les 
besoins individuels des enfants et des jeunes avec un handi-
cap doivent être respectés. les moyens financiers nécessai-
res doivent être mis à disposition pour parvenir à un encadre-
ment individualisé et adapté. des professionnels doivent pou-
voir soutenir les enseignant-e-s chargé-e-s de l’encadrement 
d’un enfant ou d’un jeune avec un handicap. Ces éducateurs-
trices ont également le rôle d’interlocuteur et de médiateur en-
tre personnes touchées et informent les élèves, les parents et 
les autres personnes concernées.
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